
SEANCE DU 26 JUIN 2018

PROCES-VERBAL

SEANCE N°4

L'an deux mille dix huit, le vingt six juin à 18 h 00, au siège de Lannion-Trégor Communauté, 1 rue Monge à Lannion, le Conseil de Communauté
s'est réuni sous la présidence de M. Joël LE JEUNE, après convocation adressée individuellement à chaque conseiller, le 15 juin 2018. 

Nombre de membres en exercice : 92 titulaires – 47 suppléants
Présents ce jour : 74  Procurations : 9

Étaient présents : 
M ARHANT Guirec , M.  BOITEL Dominique , M.  BOURGOIN Jean-Marie , Mme BOURHIS Thérèse , M.  BOURIOT François , Mme CHARLET
Delphine , M.  COENT André , M.  COIC Alain , Mme CORVISIER Bernadette , M DELISLE Hervé , M DENIAU Michel , M.  DRONIOU Paul , M
CABEL Michel , M. EGAULT Gervais , M. FAIVRE Alain , Mme FEJEAN Claudine , M FREMERY Bernard , Mme GAREL Monique , M BROUDIC
Jean (Suppléant M. GOISNARD Jacques),  Mme  GOURHANT Brigitte ,  M.  GUELOU Hervé ,  M  HENRY Serge ,  Mme  HERVE Thérèse ,  M.
HUNAUT Christian  ,  M.  JEGOU Jean-Claude ,  M.  KERAUDY Jean-Yves ,  Mme  BOISNARD Geneviève (Suppléant  M.KERNEC Gérard),  M.
KERVAON Patrice , M. LAMANDE Jean Claude , M. LE BIHAN Paul , M LE BRIAND Gilbert , M. LE BUZULIER Jean Claude , Mme LE CORRE
Marie-José , M. LE FUSTEC Christian , M LE GUEN Jean-Yves , M. LE GUEVEL Jean-François , M. LE JEUNE Joël , Mme LE MEN Françoise , M
LE MOAL André , M LE MOULLEC Frédéric , Mme LE PLATINEC Denise , M LE QUEMENER Michel , M LE SEGUILLON Yvon , M. L'HEREEC
Patrick , M. L'HOTELLIER Bertrand , M LINTANF Hervé , M MAHE Loïc , Mme MAREC Danielle , M. MEHEUST Christian , M NEDELEC Jean-Yves
, Mme  NIHOUARN Françoise , M  PARISCOAT Arnaud ,  M.  PEROCHE Michel  ,  Mme  PIEDALLU Anne-Françoise ,  M.  PIOLOT René ,  Mme
PONTAILLER Catherine , M.  PRAT Jean René , M.  PRAT Marcel , M.  PRAT Roger , Mme  PRAT-LE MOAL Michelle , M.  QUILIN Gérard , M.
ROBERT Eric , Mme ABRAHAM Gilberte (Suppléant M. ROBIN Jacques), M. ROPARTZ Christophe , M. ROUSSELOT Pierrick , Mme SABLON
Hélène , M.  SEUREAU Cédric ,  M.  SOL-DOURDIN Germain , M.  TERRIEN Pierre , M  CORDON Loïc (Suppléant M. TURUBAN Marcel), M.
VANGHENT François , Mme VIARD Danielle , M. WEISSE Philippe , M. MERRER Louis 

Procurations :
Mme BESNARD Catherine à M.  LE BIHAN Paul, Mme GAULTIER Marie-France à M ARHANT Guirec, M GOURONNEC Alain à M LE BRIAND
Gilbert, Mme HAMON Annie à M.  KERAUDY Jean-Yves, M LE ROLLAND Yves à M LE QUEMENER Michel, M  LEMAIRE Jean François à M.
GUELOU Hervé, M. LEON Erven à M. LE JEUNE Joël, M. PRIGENT François à M. COENT André, M. OFFRET Maurice à M. LE GUEVEL Jean-
François

Etaient absents excusés :
M.  CANEVET Fabien, M.  DROUMAGUET Jean, M  LE BESCOND Jean-François, M.  LE BRAS Jean-François, M.  LE GALL Jean-François, M
QUENIAT Jean-Claude, M ROGARD Didier, M. STEUNOU Philippe, Mme COADALEN Rozenn

Il a été procédé, conformément à l'article à L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du
Conseil. M. SEUREAU Cédric, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées.

Assistaient

Monsieur Jean-Jacques MONFORT Directeur général des services
Madame Claudie GUEGAN Directrice générale adjointe
Madame Nadine MARECHAL Directrice générale adjointe
Monsieur Mickaël THOMAS Directeur des services techniques
Monsieur Stéphane GUICHARD Directeur technique du service eau et assainissement
Monsieur Sylvain LAVAUR Directeur service Environnement
Monsieur Frédéric LE MAZEAU Directeur des finances et de la prospective
Madame Morgane SALAUN Directrice des affaires générales
Madame Sylvia DUVAL Responsable du service des assemblées

Madame Michèle MAHE Trésorière Principale de Lannion

****

Le quorum étant atteint,
Monsieur Le Président, déclare la séance ouverte.
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Monsieur le président informe l'Assemblée des délibérations prises lors du Bureau Exécutif
du 5 juin 2018

5 juin 2018

DELIBERATION VOTE DU BE

1. Demande de fonds de concours par la commune de Plounérin, dans le cadre
du  Contrat  Départemental  de  Territoire  2016-2020,  pour  l'opération  :
extension de la salle festive (phase 1).

UNANIMITE 

2. Pass commerce et artisanat de service. UNANIMITE 

3. Aide au recrutement du premier commercial de l'entreprise Graine d'habitat. UNANIMITE 

4. Pôle de compétitivité Images et Réseaux : financement du projet HAD OC. UNANIMITE 

5. Aides de LTC au financement  du foncier  viabilisé pour  la  construction de
logements locatifs sociaux.

UNANIMITE 

6. Épandage  des  algues  vertes  échouées,  ramassées  par  Lannion-Trégor
Communauté.

UNANIMITE 

7. Animation  agricole  sur  les  bassins  versants  sous  maîtrise  d'ouvrage  de
Lannion-Trégor Communauté 2 Lots.

UNANIMITE 

8. Bassin  Versant  Vallée  du  Léguer  :  Etudes  et  travaux  du  volet  milieux
aquatiques du PTE - année 2018.

UNANIMITE 

9. Bassin Versant Vallée du Léguer :  convention avec l'Office de tourisme et
l'Association Ti Arzourien pour l'organisation du "Léguer en fête".

UNANIMITE 

10. Aide à l'installation de jeunes agriculteurs sur le territoire de Lannion-Trégor
Communauté.

UNANIMITE 

→ Le Conseil Communautaire prend acte des délibérations prises lors du Bureau Exécutif

Monsieur  le  Président  soumet  à  l'approbation  de  l'Assemblée  les  comptes-rendus  des
Conseils Communautaires des :

• 30 janvier 2018
• 3 avril 2018

➔ Approbation de l’Assemblée et signature des Procès-Verbaux

****
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Monsieur le président propose à l'Assemblée d'étudier, en fin de séance, les questions diverses
suivantes :

- Retenue sur rémunération suite à la grève du 15 au 18 mai 2018
- Motion Agence de l'Eau

➔ Approbation de l’Assemblée pour l’examen de ces questions diverses en fin de séance.

Ordre du jour du Conseil Communautaire

COMMISSION 7 : SCOT ET URBANISME........................................................................................5
1 Plan Local d'Urbanisme de Pleumeur-Bodou - Classement de la parcelle BC 7 suite à 
l’arrêt de la Cour Administrative d’Appel de Nantes du 16 avril 2018....................................5
2 Approbation des conventions tri partite Lannion-Trégor Communauté - Ville de Tréguier
- Etat concernant le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) de Tréguier...........14
3 Désignation des membres de la commission locale du Site Patrimonial Remarquable 
(SPR) " Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) " de Tréguier.............................23
4 Mise en place de la commission locale du Site Patrimonial Remarquable de Tréguier. .25
5 Définition des modalités de mise à disposition de la modification simplifiée n°2 de 
Pleubian.......................................................................................................................................27
6 Approbation de la modification simplifiée n°2 du Plan Local d'Urbanisme de Lannion. 29
7 Approbation de la modification simplifiée n°3 du Plan Local d'urbanisme de Lannion..52
8 Approbation de la modification simplifiée n°1 du Plan Local d'urbanisme de Trébeurden
......................................................................................................................................................69

COMMISSION 1 : AFFAIRES GÉNÉRALES, PROJETS ET FINANCES.......................................91
9 Tableau des effectifs...............................................................................................................91
10 Tableau des effectifs SPIC Assainissement.......................................................................95
11 Tableau des effectifs SPANC................................................................................................98
12 Temps de travail...................................................................................................................100
13 RIFSEEP...............................................................................................................................102
14 Participation employeur à la garantie maintien de salaire..............................................114
15 Remboursement de frais.....................................................................................................115
16 Subventions complémentaires 2018.................................................................................116
17 Tarifs 2018............................................................................................................................119
18 Affectation du résultat.........................................................................................................138
19 Budgets Supplémentaires 2018.........................................................................................142
20 Convention d'avance remboursable à la SEM Lannion Trégor : Avenant.....................145

COMMISSION 2 : ECONOMIE, EMPLOI, ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, RECHERCHE, 
FORMATION ET INNOVATION......................................................................................................147

21 Espace d'activités de Kergadic à PERROS-GUIREC : vente de terrain à la société DA 
GER SERVICES.........................................................................................................................147
22 Espace d'activités de Kerantour à PLEUDANIEL : vente de terrain à Monsieur Christian
LE GUERN.................................................................................................................................148
23 Vente d’un bâtiment industriel situé rue d’Arsonval à Lannion à l’Association 
Emeraude ID..............................................................................................................................151
24 Espace d'activités de Bel-Air – Lannion/Ploulec'h : vente de terrain à Monsieur 
Laurent LOUIS...........................................................................................................................154
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25 Cofinancement FEAMP : caractérisation du phénomène de déprédation du phoque 
gris.............................................................................................................................................157
26 Renouvellement campagne Tout Vivre en Côtes d'Armor..............................................159
27 SPA Marin - Pleubian : lancement d'un appel à projet....................................................161

COMMISSION 3 : EAU ET ASSAINISSEMENT, DÉCHETS MÉNAGERS, VOIRIE....................164
28 Rapport annuel 2017 sur le prix et la qualité du service déchets ménagers de LTC...164
29 Voirie : politique de fonds de concours............................................................................166
30 Assainissement collectif : rapport sur le prix et la qualité du service 2017.................168
31 Assainissement non collectif : rapport sur le prix et la qualité du service 2017..........171
32 Approbation du zonage d'assainissement des Eaux Usées de Trémel.........................174

COMMISSION 4 : HABITAT, CADRE DE VIE, FONCIER ET DÉPLACEMENTS........................175
33 Rapport annuel 2017 sur le prix et la qualité du service Transports de LTC................175
34 Transport - Règlement scolaire..........................................................................................177
35 Transfert de compétence transports / Région Bretagne.................................................187
36 Convention de partenariat 2018-2020 avec l'ADEUPA....................................................197

COMMISSION 5 : ECONOMIE AGRICOLE, AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE RURAL, 
ENVIRONNEMENT ET ÉNERGIE.................................................................................................205

37 Rapport d'activité 2017 du service public de chauffage urbain porté par la Régie 
"Réseaux de chaleur"..............................................................................................................205
38 Projet de chaufferie bois et réseau de chaleur de Tréguier/Minihy-Tréguier : 
déclaration d'intérêt communautaire.....................................................................................207
39 Acquisition de l’archipel de l’île d’Er à Plougrescant par le Conservatoire du littoral : 
participation de lannion-Trégor Communauté......................................................................208

QUESTIONS DIVERSES................................................................................................................208
40 Retenue sur rémunération suite à la grève du 15 au 18 mai 2018.................................208
41 Motion Agence de l'Eau......................................................................................................209
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ORDRE DU JOUR

COMMISSION 7 : SCOT et urbanisme

1 Plan Local d'Urbanisme de Pleumeur-Bodou - Classement de la parcelle BC
7 suite à l’arrêt de la Cour Administrative d’Appel de Nantes du 16 avril 2018

Rapporteur   : Joël LE JEUNE

Madame  Urien  a  saisi  le  Tribunal  Administratif  de  Rennes  en  vu  de  faire  annuler  la  délibération
d’approbation du Plan Local d'Urbanisme de Pleumeur-Bodou en tant que celui-ci a classé sa parcelle (BC
7) en zone NTg (sous zonage N dédié au golf).

Plan de situation
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Extrait du PLU

Le Tribunal Administratif de Rennes, par décision du 30 décembre 2016, a rejeté sa demande. Par la suite,
Madame Urien a saisi la Cour Administrative d’Appel de Nantes dans l'objectif de faire annuler le jugement
ainsi que la délibération approuvant le PLU de Pleumeur-Bodou en tant qu’il classe sa parcelle en zone
NTg.

Par décision du 16 avril 2018, la Cour lui a donné raison et a enjoint la communauté d’agglomération de
réexaminer le classement de cette parcelle dans un délai de trois mois à compter de la notification de
l’arrêt.

Il appartient donc désormais à Lannion-Trégor Communauté de déférer à cette injonction et d’approuver un
nouveau classement de la parcelle de Madame URIEN par une nouvelle délibération.

Selon une jurisprudence récente de la Cour d’Appel de Nantes (CAA de Nantes, 9 janvier 2017, requête
n°16NT02103), une simple délibération procédant à un nouveau classement de la parcelle concernée dans
une autre zone, est suffisante lorsqu'elle fait suite à une décision de justice.

En conséquence,

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU Le code de l'urbanisme et notamment les articles L 151-1 et suivants et R 151-
1 et suivants ;

VU La loi n° 2014-366 dite loi ALUR opérant un transfert de la compétence « PLU,
documents  d’urbanisme  en  tenant  lieu  et  cartes  communales »  à  Lannion-
Trégor Communauté à compter du 27 Mars 2017 ;

VU La délibération du Conseil Municipal de Pleumeur-Bodou en date du 31 mars
2014 approuvant le Plan Local d’Urbanisme ;

VU L’article  L.153-7  du  code  de  l’urbanisme  qui  dispose  que  :  «  En  cas
d'annulation  partielle  par  voie  juridictionnelle  d'un  plan  local  d'urbanisme,
l'autorité  compétente  élabore  sans  délai  les  nouvelles  dispositions  du  plan
applicables à la partie du territoire communal concernée par l'annulation » ;

ATTENDU Que l’arrêt  de la  Cour  d’Appel  de Nantes du 16 avril  2018 et  annexé à la
présente délibération impose à Lannion-Trégor Communauté dans un délai de
trois mois à compter de la notification de la décision prise par elle, soit le 16
juillet 2018, de réexaminer le classement  au PLU de Pleumeur-Bodou, de la
parcelle BC 7 appartenant à Madame Raphaelle URIEN située route du Golf à
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Pleumeur-Bodou ;

CONSIDERANT Qu'en application de la loi ALUR du 24 mars 2014, en l'absence de minorité de
blocage  exprimé  avant  le  27  mars  2017,  Lannion-Trégor  Communauté  est
depuis cette date l'autorité compétente en matière de PLU et de documents en
tenant lieu ;

CONSIDERANT Qu'il convient à la Communauté d’agglomération de déférer à cette injonction
et d’approuver un nouveau classement de la parcelle de Madame Raphaelle
URIEN par une nouvelle délibération ;

CONSIDERANT Que la parcelle BC 7, bien que située  en continuité d'un espace urbanisé, est
constituée d’un vaste espace naturel vierge de constructions et répond donc à
la définition des zones N telles que prévues par l'article R.151-24 du code de
l’urbanisme et reprise dans le PLU de Pleumeur-Bodou ;

CONSIDERANT Que cet ensemble de terrain à caractère naturel est constitutif de la trame verte
et bleue du PLU, que de ce fait  un classement en zone constructible de la
parcelle  BC  7  représenterait  une  extension  d’urbanisation  du  secteur  de
Kérénoc susceptible de compromettre l'objectif de préservation de cette trame
telle que prévue dans le Projet d'Aménagement et de Développement Durable
du PLU de Pleumeur-Bodou ;

CONSIDERANT L’avis favorable du conseil municipal de Pleumeur-Bodou en date du 28 mai
2018 pour le classement de la parcelle BC 7 en zone N au PLU ;

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017 ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n° 7 en date du 31 mai 2018 ;         

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER Le nouveau classement  en zone  N au  Plan  Local  d'Urbanisme de Pleumeur-
Bodou de la parcelle BC 7.

DIRE Que  le  règlement  graphique  du  PLU  de  Pleumeur-Bodou  sera  modifié  en
conséquence.

DIRE Que la présente délibération fera l'objet, conformément aux articles R 153-20 et R
153-21 du code de l'urbanisme d'un affichage à Lannion-Trégor Communauté et
en mairie de Pleumeur-Bodou durant un mois et que mention de cet affichage
sera insérée en caractère apparents dans un journal diffusé dans le département.

DIRE Que la présente délibération fera l’objet  d'une publication au recueil  des actes
administratifs mentionné à l'article R 5211-41 du code général des collectivités
territoriales.

DIRE Que, conformément à l'article L 153-22 du code de l'Urbanisme, le Plan Local
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d'Urbanisme modifié  est  tenu à  la  disposition  du public  au siège de Lannion-
Trégor Communauté,  en Mairie de Pleumeur-Bodou et  en sous-Préfecture aux
jours et heures habituels d'ouverture, conformément à l'article L 152-22 du code
de l'urbanisme.

DIRE Que la présente délibération ne sera exécutoire qu'à compter de sa réception en
Préfecture des Côtes d’Armor et de l’accomplissement des mesures de publicité
en application de l’article L 153-23 du code de l’urbanisme et dans les conditions
définies  aux  articles  L 2131-1  et  L  2131-2  du  code  général  des  collectivités
territoriales.

RAPPELER Que la présente délibération peut faire l'objet d'un Recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif de Rennes (3 contour de la Motte, CS 44 416, 35
044 Rennes CEDEX).

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2018 / fonction 820.

8

 



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 26 JUIN 2018 - PROCES-VERBAL

9

 



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 26 JUIN 2018 - PROCES-VERBAL

10

 



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 26 JUIN 2018 - PROCES-VERBAL

11

 



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 26 JUIN 2018 - PROCES-VERBAL

12

 



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 26 JUIN 2018 - PROCES-VERBAL

13

 



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 26 JUIN 2018 - PROCES-VERBAL

2 Approbation des conventions tri partite Lannion-Trégor Communauté - Ville
de Tréguier - Etat concernant le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur

(PSMV) de Tréguier

Rapporteur   : Joël LE JEUNE

La commune de Tréguier est couverte par un Secteur Sauvegardé, créé par arrêté ministériel le 9 Août
1966.

Deux arrêtés ministériels ont depuis, fixé le périmètre de ce secteur sauvegardé (27 Juin 1985) et étendu
ce périmètre (2 Mars 2007).

Sur ce secteur sauvegardé, un PSMV (Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur) destiné à assurer la
valorisation, la protection et l’évolution de ce secteur sauvegardé est en cours de réalisation.

Depuis le 27 Mars 2017, en application de la loi ALUR et en absence de minorité de blocage, Lannion-
Trégor Communauté est devenue compétente en « PLU, documents y tenant lieu et cartes communales »
et à ce titre compétente en PSMV.

Conformément à l’article L.313-1 du code de l’Urbanisme, la procédure est menée conjointement par l’État
et l’EPCI, compétent en PLU.

Toutefois, l’ensemble des parties impliquées (Etat, Ville de Tréguier, Lannion-Trégor Communauté) ont acté
l’importance de l’échelle communale dans la création d’un tel document.

Afin de préciser les interventions de l’ensemble des parties intervenantes, il a semblé nécessaire d’établir
deux conventions :

➔ Une convention relative à la gouvernance de la compétence PSMV sur la commune de Tréguier qui
a pour but de définir :

➔ le rôle de l’ensemble des parties prenantes

➔ la méthodologie pour des évolutions futures du document

➔ les modalités de financement futures

➔ Une convention relative à la procédure de PSMV en cours d’élaboration aujourd’hui :

➔ Le rôle des parties prenantes

➔ la composition et le rôle des instances 

➔ les modalités de financement décidées

VU Les projets de conventions dénommés «  Convention tri partite entre la ville de
Tréguier, l’État et Lannion-Trégor Communauté pour la création du PSMV sur
Tréguier » et « Convention tri partite entre la ville de Tréguier, l’État et Lannion-

14

 



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 26 JUIN 2018 - PROCES-VERBAL

Trégor Communauté pour la gouvernance de la compétence PSMV » ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n°7 en date du 31/05/2018 ;

Monsieur Guirec ARHANT, Vice-Président, souhaite une gouvernance intelligente pour enfin faire aboutir
ce dossier.  Il  rappelle que l’État est à l’origine de cette démarche et  que 52 ans après elle n’est  pas
terminée. Il espère être dans la phase ultime.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER Les éléments contenus au sein de ces conventions

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les conventions ainsi que
tout document relatif à ce dossier.
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3 Désignation des membres de la commission locale du Site Patrimonial
Remarquable (SPR) " Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) " de

Tréguier

Rapporteur   : Joël LE JEUNE

La commune de Tréguier est couverte par un Secteur Sauvegardé, créé par arrêté ministériel le 9 Août
1966.

Deux arrêtés ministériels ont depuis, fixé le périmètre de ce secteur sauvegardé (27 Juin 1985) et étendu
ce périmètre (2 Mars 2007).

Sur ce secteur sauvegardé, un PSMV (Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur) destiné à assurer la
valorisation, la protection et l’évolution de ce secteur sauvegardé est en cours de réalisation.

Depuis le 27 Mars 2017, en application de la loi ALUR et en absence de minorité de blocage, Lannion-
Trégor Communauté est devenue compétente en « PLU, documents y tenant lieu et cartes communales »
et à ce titre compétente en PSMV.

L’article  D631-5 du code du patrimoine,  créé par  décret  n°2017-456 du 29 Mars 2005 prévoit  que la
commission locale comprenne des membres de droit (le président de la commission, le maire concerné par
un site  patrimonial  remarquable,  le  préfet,  le  directeur  général  des  affaires  culturelles,  l’architecte  des
bâtiments de France,  ainsi qu’un maximum de quinze membres nommés dont :

➔ un tiers de représentants désignés […] en son sein par l’organe délibérant de l’établissement public
de coopération intercommunale compétent ;

➔ un tiers  de représentants ayant  pour  objet  la  protection,  la  promotion ou la  mise en valeur  du
patrimoine ;

➔ un tiers de personnalités qualifiées.

Les représentants d’associations et les personnalités qualifiées sont désignés par l’autorité compétente en
matière de PLU […] après avis du Préfet.

VU L’article  L  313-1,ainsi  que  les  articles  R  313-1  à  R  313-17  du  code  de
l’Urbanisme ;

VU L’article D631-5 du code du Patrimoine ;

CONSIDERANT L’avis favorable de Madame La Sous-Préfète en date du 8 Juin 2018 quant à la
proposition de la composition de la Commission Locale ;
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CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n°7 en date du 31 Mai 2018 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

DESIGNER Comme représentants élus issus de Lannion-Trégor Communauté :

Titulaires Suppléants

Maurice Offret Jean-Yves Keraudy

Marie-France Gaultier Catherine Pontailler

Jean-Yves Le Guen Delphine Charlet

Frédéric Le Moullec Catherine Besnard

Comme représentants d’associations ayant pour objet la protection, la promotion
ou la mise en valeur du patrimoine :

Associations Personnalités

Petites Cités de Caractère France Le Président ou son représentant

La Fondation du Patrimoine Le Président ou son représentant

Art Culture et Patrimoine Le Président ou son représentant

Petites Cités de Caractère Bretagne Le Président ou son représentant

Comme personnalités qualifiées :

L'élu  à  l'urbanisme  de  la  ville  de  Tréguier,  Jean  Le  Merdy  ou  l'un  des
représentants du conseil municipal

Le chef de service de l’inventaire du Patrimoine du Conseil Régional  ou
son représentant

Le directeur de la DDTM (Direction Départementale des Territoires et de la
Mer) ou son représentant

Le Président du Conseil Départemental ou son représentant
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4 Mise en place de la commission locale du Site Patrimonial Remarquable de
Tréguier

Rapporteur   : Joël LE JEUNE

La commune de Tréguier est couverte par un Secteur Sauvegardé, créé par arrêté ministériel le 9 Août
1966.

Deux arrêtés ministériels ont depuis, fixé le périmètre de ce secteur sauvegardé (27 Juin 1985) et étendu
ce périmètre (2 Mars 2007).

Sur ce secteur sauvegardé, un PSMV (Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur) destiné à assurer la
valorisation, la protection et l’évolution de ce secteur sauvegardé est en cours de réalisation.

L’article L631-3 du code du Patrimoine prévoit qu’il soit « institué une commission locale du site patrimonial
remarquable,  composée  de représentants  locaux  permettant  d'assurer  la  représentation  de  la  ou  des
communes concernées, de représentants de l'Etat,  de représentants d'associations ayant pour objet la
protection, la promotion ou la mise en valeur du patrimoine et de personnalités qualifiées .

Elle est consultée au moment de l'élaboration, de la révision ou de la modification du plan de valorisation
de l'architecture et du patrimoine et, le cas échéant, sur le projet de plan de sauvegarde et de mise en
valeur  et  assure  le  suivi  de  sa mise en œuvre après son adoption.  Elle  peut  également  proposer  la
modification ou la mise en révision du plan de valorisation de l'architecture et du patrimoine ou du plan de
sauvegarde et de mise en valeur. »

Depuis le 27 Mars 2017, en application de la loi ALUR et en absence de minorité de blocage, Lannion-
Trégor Communauté est devenue compétente en « PLU, documents y tenant lieu et cartes communales »
et à ce titre compétente en PSMV. Il  appartient  donc à Lannion-Trégor Communauté, conformément à
l’article D 631-5 du code du Patrimoine d’instituer cette Commission Locale.

L’article D 631-5 du code du Patrimoine prévoit par ailleurs que « la présidence de la commission peut être
déléguée au maire de la commune concernée lorsque celle-ci n’est pas l’autorité compétente. »

La commission locale approuvera un règlement qui fixera des conditions de fonctionnement.

VU L’article  L  313-1,  ainsi  que  les  articles  R  313-1  à  R  313-17  du  code  de
l’Urbanisme ;
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VU Les articles L 631-1 à L631-4 ainsi que l’article D631-5 du code du Patrimoine ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n°7 en date du 31 Mai 2018 ;

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, demande, pour une meilleure compréhension, pourquoi il y a 2
délibérations.
Monsieur Guirec ARHANT, Vice-Président, remarque que chaque délibération indique les modalités de
fonctionnement, et que la première désigne les membres, que la dernière les installe et il précise que la
présidence de la Commission peut être déléguée au Maire de la Commune.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

INSTALLER La Commission Locale du Site Patrimonial Remarquable de Tréguier, composée
de 5 membres de droit que sont le Président de Lannion-Trégor Communauté, le
Maire de Tréguier, le Préfet des Côtes d’Armor, ici représenté par le Sous-Préfet
de Lannion, le Directeur Général des Affaires Culturelles ainsi que l’Architecte
des Bâtiments de France, et les membres nommés qui sont :

Les représentants élus issus de Lannion-Trégor Communauté :

Titulaires Suppléants

Maurice Offret Jean-Yves Keraudy

Marie-France Gaultier Catherine Pontailler

Jean-Yves Le Guen Delphine Charlet

Frédéric Le Moullec Catherine Besnard

Les représentants d’associations ayant pour objet la protection, la promotion ou la
mise en valeur du patrimoine :

Associations Personnalités

Petites Cités de Caractère France Le Président ou son représentant

La Fondation du Patrimoine Le Président ou son représentant

Art Culture et Patrimoine Le Président ou son représentant

Petites Cités de Caractère Bretagne Le Président ou son représentant

Les personnalités qualifiées :

L'élu  à  l'urbanisme  de  la  ville  de  Tréguier,  Jean  Le  Merdy  ou  l'un  des
représentants du conseil municipal

Le chef de service de l’inventaire du Patrimoine du Conseil Régional  ou
son représentant
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Le directeur de la DDTM (Direction Départementale des Territoires et de la
Mer) ou son représentant

Le Président du Conseil Départemental ou son représentant

INDIQUER Que la  présidence de la  commission Locale  est  déléguée à Mr  Le Maire  de
Tréguier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2018/ budget PRI/ fonction 820.

5 Définition des modalités de mise à disposition de la modification simplifiée
n°2 de Pleubian

Rapporteur   : Joël LE JEUNE

La commune de Pleubian a approuvé son PLU le 31 Mars 2006.

Depuis le 27 Mars 2017, en application de la loi ALUR et en l’absence de minorité de blocage, Lannion-
Trégor  Communauté est  devenue compétente en « PLU » et  à  ce titre,  peut  engager  des procédures
d’évolution des PLU communaux.

La commune de Pleubian a sollicité  Lannion-Trégor  Communauté  afin  que cette dernière puisse faire
évoluer son PLU.

Il est proposé de lancer une procédure d’évolution du PLU de Pleubian afin de faire évoluer la pièce écrite
du règlement dans le but de :

➔ modifier les hauteurs maximales de construction en zone UC, UD et UY, et définir la hauteur des
annexes dans les zones U ;

➔ modifier la réglementation liée aux clôtures en zone UA, UB, UC, UD, UY ;

➔ revoir les règles d’implantation des constructions par rapport aux voies et aux limites séparatives en
zone UB, UC, UD, UY ;

➔ supprimer les COS (Coefficient d’Occupation des Sols) réglementés ;

➔ mieux définir la règle de stationnement en zone UC et UD ;

➔ modifier quelques points réglementaires mineurs en zone U.

Une telle évolution du PLU n’entre pas dans le cadre d’une procédure de révision,  telle que définie à
l’article L.153-31 du Code de l’Urbanisme, ni d’une procédure de modification de droit commun définie à
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l’article L.153-41 du Code de l’Urbanisme.

Il est donc proposé de réaliser une procédure de modification simplifiée prévue par les articles L.153-45 et
suivants. L’article L.153-47 indique que le projet de modification simplifiée, l’exposé de ses motifs et, le cas
échéant, les avis émis par les personnes publiques associées sont mis à disposition du public pendant un
mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses observations.

Les modalités de mise à disposition suivantes sont proposées :

- la mise à disposition au public du projet de modification simplifiée, de l’exposé de ses motifs, et le cas
échéant, des avis émis par les Personnes Publiques Associées du 10/09/2018 au 12/10/2018 inclus en
mairie de Pleubian ;

- la mise à disposition durant cette période d’un registre en mairie de Pleubian aux jours et heures habituels
d’ouverture ;

-  la  mise en ligne durant  cette période des pièces constitutives  du dossier  sur  le  site  internet   de  la
commune de Pleubian ainsi que sur le site internet de Lannion-Trégor Communauté.

A l’issue de cette mise à disposition, Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président en charge de
l’Urbanisme en présentera le bilan au Conseil Communautaire afin d’approuver le projet de modification
simplifiée du PLU de Pleubian.

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU Le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.153-36, L.153-41, L.153-45
et suivants ;

VU L’arrêté du Président de Lannion-Trégor Communauté n°18/160 du 29/05/2018
prescrivant la modification simplifiée n° 2 du PLU de Pleubian ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n°7 en date du 31 Mai 2018 ;          

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER Les  modalités  de  mise  à  disposition  du  public  du  dossier  de  modification
simplifiée n°2 du PLU de Pleubian, comme exposées.

PRECISER Que la présente délibération sera transmise au Préfet et fera l’objet des mesures
de publicité  prévues au Code de l’Urbanisme :  affichage pendant  un mois au
siège  de  Lannion-Trégor  Communauté  et  de  la  commune,  mention  de  cet
affichage dans un journal diffusé dans le département, publication au recueil des
actes administratifs.
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PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2018 / budget PRI /  fonction 820.

6 Approbation de la modification simplifiée n°2 du Plan Local d'Urbanisme de
Lannion

Rapporteur   : Joël LE JEUNE

Le Plan Local d’Urbanisme de Lannion a été approuvé le 31 Janvier 2014.

Par arrêté en date du 20 Décembre 2017, le Président de Lannion-Trégor Communauté a prescrit une
modification simplifiée de ce PLU portant sur la modification de l’

Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) de Ker Uhel ainsi que la modification de la pièce
écrite  du  règlement  afin  d’ajouter  une  règle  permettant  la  densification  au  sein  de  la  zone  UA,  la
densification au sein de la zone UY et de protéger les rez-de-chaussée au sein de la zone UA à destination
autre qu’habitation.

Evolution des pièces du Plan Local d’Urbanisme de Lannion

Le règlement écrit ainsi que l’Orientation d’Aménagement et de Programmation « Ker Uhel » sont modifiés
afin d’intégrer les évolutions contenues dans le projet de modification simplifiée.

Déroulement de la procédure et bilan de la mise à disposition du public

Les modalités de mise à disposition du public prévue par le code de l'urbanisme ont été prescrites par
délibération du Conseil Communautaire en date du 30 Janvier 2018. Elle a été formalisée par une mise à
disposition du dossier en mairie ainsi que sur le site internet de Lannion-Trégor Communauté et sur le site
internet de la commune de Lannion du 15 Mars 2018 au 15 Avril 2018 inclus.

Durant cette mise à disposition, aucune remarque n’a été formulée.

Au titre de la consultation des PPA (Personnes Publiques Associées), La DDTM (Direction Départementale
des Territoires et de la Mer), la Région Bretagne, Le Conseil Départemental des Côtes d'Armor ont transmis
un courrier précisant l’absence de remarques de leur part.

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU Le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L.153-45 et suivants du code
de l’urbanisme ;

VU L’arrêté du Président de Lannion-Trégor Communauté en date du 20 Décembre
2017 prescrivant la modification simplifiée n°2 du PLU de Lannion ;

VU La délibération en date du 30 Janvier 2018 définissant les modalités de mise à
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disposition du public de ce projet de modification simplifiée ;

VU L’avis de l’autorité environnementale en date du 26 Février 2018

VU L’avis favorable du Conseil Municipal de Lannion en date du 28 Mai 2018

CONSIDERANT L'absence de remarque des Personnes Publiques Associées ;

CONSIDERANT Qu’aucune remarque n’a été portée durant la mise à disposition du dossier au
public ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n°7 en date du 31 Mai 2018 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER La  modification  simplifiée  n°2  du  PLU  de  Lannion portant  sur  l'  Orientation
d'Aménagement et de programmation de « Ker Uhel » et sur le règlement écrit ;

DIRE Que la présente délibération fera l’objet, conformément aux articles R.153-20 et
R.153-21 du Code de l’Urbanisme d’un affichage à Lannion-Trégor Communauté
et  en mairie  de Lannion durant  un mois et  que mention de cet  affichage sera
insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département ;

DIRE Que la présente délibération fera l’objet  d’une publication au recueil  des actes
administratifs mentionné à l’article R.5211-41 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

DIRE Que,  conformément  à l’article  L.153-22 du code de l’Urbanisme,  le  Plan Local
d’Urbanisme modifié est tenu à la disposition du public au siège de Lannion-Trégor
Communauté,  en Mairie  de Lannion et  en sous-Préfecture aux jours et  heures
habituels d’ouverture, conformément à l’article L. 152-22 du Code de l’Urbanisme ;

DIRE Que la présente délibération ne sera exécutoire qu’à compter de sa réception en
Préfecture des Côtes d’Armor et de l’accomplissement des mesures de publicité
en application de l’article L.153-23 du Code de l’Urbanisme et des les conditions
définies  aux  articles  L.2131-1  et  L.2131-2  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales.

PRECISER Que la présente délibération peut faire l'objet d'un Recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif de Rennes (3 contour de la Motte, CS 44 416, 35
044 Rennes CEDEX).
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7 Approbation de la modification simplifiée n°3 du Plan Local d'urbanisme de
Lannion

Rapporteur   : Joël LE JEUNE

Le Plan Local d’Urbanisme de Lannion a été approuvé le 31 Janvier 2014.

Par arrêté en date du 20 Décembre 2017, le Président de Lannion-Trégor Communauté a prescrit une
modification  simplifiée  de  ce  PLU  portant  sur  la  modification  de  l'Orientation  d’Aménagement  et  de
Programmation (OAP) de Saint-Marc Keryvon et de celle relative à l'« Armature Commerciale ».

Evolution des pièces du Plan Local d’Urbanisme de Lannion

Les  Orientations  d’Aménagement  et  de  Programmation  « Saint-Marc  -  Keryvon »  et  « Armature
Commerciale » seront adaptées pour intégrer ces modifications.

Déroulement de la procédure et bilan de la mise à disposition du public

Les modalités de mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée prévue par le code de
l'urbanisme ont  été  fixées  par  délibération  du  Conseil  Communautaire  du  3  Avril  2018.  Cette  mise  à
disposition a été formalisée par la mise à disposition du dossier en mairie ainsi que sur le site internet de
Lannion-Trégor Communauté et sur le site internet de la commune de Lannion du 27 Avril 2018 au 28 Mai
2018 inclus.

Durant cette mise à disposition, aucune remarque n’a été formulée.

Au titre de la consultation des PPA (Personnes Publiques Associées), la DDTM (Direction Départementale
des Territoires et  de la  Mer),  la  Région Bretagne et  le  Conseil  Départemental  des Côtes d'Armor  ont
transmis un courrier précisant leur absence de remarques.

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU Le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L.153-45 et suivants du Code
de l’Urbanisme ;

VU L’arrêté du Président de Lannion-Trégor Communauté en date du 20  Décembre
2017 prescrivant la modification simplifiée n°3 du PLU de Lannion ;

VU La délibération  en date du 3 Avril  2018 définissant  les modalités de mise à
disposition du public de ce projet de modification simplifiée ;

VU l’avis de l’Autorité Environnementale en date du 21 Février 2018 ;
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VU L’avis favorable du Conseil Municipal de Lannion en date du 28 Mai 2018 ;

CONSIDERANT L’absence de remarques  de la part des Personnes Publiques Associées ;

CONSIDERANT L’absence de remarques portées sur le registre mis à disposition ou transmises
par voie dématérialisée ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n°7 en date du 31 Mai 2018 ;

Monsieur Paul LE BIHAN, Vice-Président, fait remarquer que le quartier est arrivé à un équilibre et qu’il
faut  axer  le  développement  du  pôle  de  quartier  sur  l’habitat.  Il  explique  que  l’objectif  est  de  limiter
l’extension de la partie commerciale à Saint-Marc. Il ajoute concernant le quartier de Keryvon, qu’une friche
industrielle a été réhabilitée mais l’objectif est de réduire les implantations commerciales, de maintenir le
développement de l’habitat et atteindre le taux de 20 % de logements sociaux sur ce secteur en précisant
les conditions d’intégrations des futurs bâtiments et de leurs abords.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER La modification simplifiée n°3 du PLU de Lannion portant  sur les Orientations
d'Aménagement  et  de  programmation  de  « Saint-marc  -  keryvon »  et  de
l'« Armature commerciale ».

DIRE Que la présente délibération fera l’objet, conformément aux articles R.153-20 et
R.153-21 du Code de l’Urbanisme d’un affichage à Lannion-Trégor Communauté
et en mairie de Lannion durant un mois et que mention de cet affichage sera
insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département.

DIRE Que la présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs mentionné à l’article R.5211-41 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

DIRE Que, conformément à l’article L.153-22 du code de l’Urbanisme, le Plan Local
d’Urbanisme modifié  est  tenu à la  disposition du public  au siège de Lannion-
Trégor Communauté, en Mairie de Lannion et en sous-Préfecture aux jours et
heures  habituels  d’ouverture,  conformément  à  l’article  L.  152-22  du  Code de
l’Urbanisme.

DIRE Que la présente délibération ne sera exécutoire qu’à compter de sa réception en
Préfecture des Côtes d’Armor et de l’accomplissement des mesures de publicité
en application de l’article L.153-23 du Code de l’Urbanisme et des les conditions
définies  aux articles  L.2131-1  et  L.2131-2 du  Code Général  des  Collectivités
Territoriales.
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PRECISER Que la présente délibération peut faire l'objet d'un Recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif de Rennes (3 contour de la Motte, CS 44 416, 35
044 Rennes CEDEX). 
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8 Approbation de la modification simplifiée n°1 du Plan Local d'urbanisme de
Trébeurden

Rapporteur   : Joël LE JEUNE

Le Plan Local d’Urbanisme de Trébeurden a été approuvé le 3 Mars 2017.

Par  arrêté  en  date  du  9  Janvier  2018,  le  Président  de  Lannion-Trégor  Communauté  a  prescrit  une
modification  simplifiée  de  ce  PLU pour  permettre  l’évolution  du  point  du  règlement  écrit  ainsi  que  la
correction d’erreurs matérielles contenues notamment au sein du Rapport de Présentation.

Evolution des pièces du Plan Local d’Urbanisme de Trébeurden

Le  règlement  écrit  ainsi  que  le  rapport  de  présentation  sont  modifiés  afin  d’intégrer  les  évolutions
contenues dans le projet de modification simplifiée.

Déroulement de la procédure et bilan de la mise à disposition du public

Les modalités de mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée prévue par le code de
l'urbanisme ont été prescrites par délibération du Conseil Communautaire en date du 30 Janvier 2018.
Celle-ci a été formalisée par une mise à disposition du dossier en mairie ainsi que sur le site internet de
Lannion-Trégor Communauté et sur le site internet de la commune de Trébeurden du 2 Avril 2018 au 2 Mai
2018 inclus.

Durant cette mise à disposition, deux pétitionnaires ont fait remonter leurs observations, l’une d'elles ne
pouvait être prise en compte car elle ne concernait pas l’objet de la modification. Un autre pétitionnaire a
inscrit plusieurs observations et sollicité la suppression des modifications envisagées. Ces requêtes n’ont
pu obtenir une réponse positive et une justification à chaque remarque a été apportée dans le bilan de mise
à disposition.

Au titre de la consultation des PPA (Personnes Publiques Associées), la DDTM (Direction Départementale
des Territoires et de la Mer), la CCI, le Conseil Départemental des Côtes d'Armor ont  transmis un courrier.
Seule  la  DDTM  apporte  une  remarque  concernant  l’évolution  du  règlement  au  sein  des  espaces
remarquables, remarque qu'il est proposé d'intégrer.

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU Le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L.153-45 et suivants du Code
de l’Urbanisme ;

VU L’arrêté  du  Président  de  Lannion-Trégor  Communauté  en  date  du  9  Janvier
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2018 prescrivant la modification simplifiée du PLU de Trébeurden ;

VU La délibération en date du 30 Janvier 2018 définissant les modalités de mise à
disposition du public de ce projet de modification simplifiée ;

VU L’avis favorable de Conseil Municipal de Trébeurden en date du 1er Juin 2018 ;

CONSIDERANT Que trois des Personnes Publiques Associées ont transmis leurs avis sur cette
modification simplifiée, et que seule la DDTM a émis une remarque ;

CONSIDERANT Que deux pétitionnaires ont fait remonter deux observations dont une n’a pas de
lien avec le projet de modification simplifiée ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n°7 en date du 31 Mai 2018 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER La modification simplifiée n°1 du PLU de Trébeurden.

DIRE Que la présente délibération fera l’objet, conformément aux articles R.153-20 et
R.153-21 du Code de l’Urbanisme d’un affichage à Lannion-Trégor Communauté
et en mairie de Trébeurden durant un mois et que mention de cet affichage sera
insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département.

DIRE Que la présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs mentionné à l’article R.5211-41 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

DIRE Que, conformément à l’article L.153-22 du Code de l’Urbanisme, le Plan Local
d’Urbanisme modifié  est  tenu à la  disposition du public  au siège de Lannion-
Trégor Communauté, en Mairie de Trébeurden et en sous-Préfecture aux jours et
heures  habituels  d’ouverture,  conformément  à  l’article  L.  152-22  du  Code de
l’Urbanisme.

DIRE Que la présente délibération ne sera exécutoire qu’à compter de sa réception en
Préfecture des Côtes d’Armor et de l’accomplissement des mesures de publicité
en application de l’article L.153-23 du Code de l’Urbanisme et des les conditions
définies  aux articles  L.2131-1  et  L.2131-2 du  Code Général  des  Collectivités
Territoriales.

PRECISER Que la présente délibération peut faire l'objet d'un Recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif de Rennes (3 contour de la Motte, CS 44 416, 35
044 Rennes CEDEX).
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COMMISSION 1 : Affaires générales, projets et finances

9 Tableau des effectifs

Rapporteur   : André COENT

VU la  loi  n°83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la  loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires
relatives à la fonction publique territoriale ;

VU les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant  les
grades  s'y  rapportant,  pris  en  application  de  l'article  4  de  la  loi  n°84-53
susvisée ;

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission n°1 « Affaires générales, projets et finances »
en date du 29 mai 2018 ;  

CONSIDERANT l’avis favorable du comité technique en date du 7 juin 2018 ;

Afin de permettre le bon fonctionnement des services, il  est proposé de procéder à la modification du
tableau des effectifs de la manière suivante :

1. Pôle Eau et Environnement 

Il est proposé de créer un poste de gestionnaire achats dans le cadre d’emploi des adjoints administratifs. 

2. Pôle Opérationnel et Technique 

Afin de pérenniser un emploi aidé, il  est proposé de créer un poste d’agent de collecte dans le cadre
d’emploi des adjoints techniques. 

Considérant l’augmentation du nombre de dossiers portés par le Bureau d’Etudes VRD, il est proposé de
créer un poste de dessinateur/trice dans le cadre d’emploi des adjoints techniques aux techniciens.

3. Pôle Culture, Sport et Territoire 

Afin d’ajuster l’offre de l’Ecole de Musique à la rentrée de septembre 2018, il est proposé de modifier les
durées hebdomadaires de service de 5 postes au cadre d’emploi des assistants d’enseignement artistique: 

-De 4,42/20 à 5,66/20 pour l’enseignement de la flûte de bois 

-De 10,50/20 à 11,5/20 pour l’enseignement des musiques actuelles 

-De 2,92/20 à 2,84/20 pour l’enseignement de la basse 
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-De 8,33/20 à 10,25/20 pour l’enseignement du piano 

-De 18/20 (poste vacant) à 6/20 pour l’enseignement du violoncelle et de la contrebasse 

Au moment du transfert des agents de l'Aquarium en 2013, 4 postes en CDI ont été créés sans référence à
un  cadre  d'emplois.  Les  contrats  de  droit  public  doivent  désormais  faire  référence  à  une  catégorie
hiérarchique. Afin de régulariser la situation de ces agents, il est proposé de préciser que:
- le poste d'agent d'accueil, communication et administration est ouvert dans le cadre d'emploi des adjoints
administratifs,
- les 2 postes de Soigneurs/Guides animateurs et le poste de Conservateur sont ouverts dans le cadre
d'emploi des techniciens

4. Pôle Ressources 

Compte-tenu de l’augmentation du nombre d’agents gérés par  la  Direction des Ressources Humaines
(augmentation des effectifs LTC/CIAS et mutualisations), il est proposé de créer 4 postes : 

-1 chargé(e) de mission dans le cadre d’emploi des attachés

-2 gestionnaires Carrière-Paie dans le cadre d’emploi des adjoints administratifs et rédacteurs

-1 assistant(e) administratif-ve dans le cadre d’emploi des adjoints administratifs et rédacteurs

5. Promotion interne 

Il est proposé de supprimer/créer les postes suivants au 01 août 2018 : 

-1 Adjoint administratif principal de 1ère classe/ 1 Rédacteur principal de 2ème classe 

-1 Adjoint technique principal de 2ème classe / 1 Agent de maîtrise 

- 2 Adjoints techniques principaux de 1ère classe / 2 Agents de maîtrise 

 6. Avancements de grade 

Il est proposé de supprimer/créer les postes suivants au 01 juillet 2018 : 

-1 Ingénieur/ 1 Ingénieur principal 

-1 Professeur d’enseignement artistique de classe normale/ 1 Professeur d’enseignement artistique
hors classe 

-1 Rédacteur principal de 2ème classe/ 1 Rédacteur principal de 1ère classe 

- 1 Educateur des APS/ 1 Educateur des APS principal de 2ème classe 

- 6 Adjoints techniques / 6 adjoints techniques principaux de 2ème classe 

-  6 Adjoints techniques principaux de 2ème classe/ 6 Adjoints techniques principaux de 1ère classe 

-  3 Adjoints administratifs principaux de 2ème classe dont 1 à 19,5h/35 / 3 Adjoints administratifs
principaux de 1ère classe dont 1 à 19,5h/35 

- 1 Agent de maîtrise/ 1 Agent de maîtrise principal
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Au 16 Novembre 2018 : 1 Attaché/ 1 Attaché principal 

Madame Françoise LE MEN, Conseillère Communautaire de Lannion, renouvelle sa demande d’avoir
une vision évolutive des effectifs. Elle ne souhaite pas une photo mais l’évolution, comme promis en janvier
dernier, pour permettre de répondre aux interpellations de la population sur l’augmentation des effectifs de
Lannion-Trégor  Communauté.  Elle  trouve important  d’avoir  les  éléments  et  raisons  de  variations  pour
répondre et cela permettrait de légitimer l’activité de l’Agglomération.

Monsieur André COENT, Vice-Président, indique que les graphiques seront fait.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, fait remarquer qu’il y a 150 demandes d’emplois en permanence.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

VALIDER Les modifications du tableau des effectifs telles que présentées ci-dessus.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2018.
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10 Tableau des effectifs SPIC Assainissement

Rapporteur   : André COENT

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la  loi  n°83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la  loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires
relatives à la fonction publique territoriale ;

VU les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant  les
grades  s'y  rapportant,  pris  en  application  de  l'article  4  de  la  loi  n°84-53
susvisée ;

VU la convention collective des entreprises d'eau et d'assainissement IDCC2147 ;

CONSIDERANT l'avis  favorable de la commission n°1 « Affaires générales, projets et finances »
en date du 29 mai 2018 ;

VU L'avis favorable du comité technique en date du 7 juin 2018 ;

Il  est  proposé  de  procéder  aux  suppressions/créations  suivantes  afin  de  pouvoir  procéder  à  des
avancements de grade au 01 juillet 2018 : 

- 1 Adjoint technique / 1 adjoint technique principal de 2ème classe 

- 1 Adjoint administratif principal de 2ème classe / 1 Adjoint administratif principal de 1ère classe 

- 2 Agents de maîtrise / 2 Agents de maîtrise principaux 

Au 19 août 2018 : 1 Adjoint technique / 1 adjoint technique principal de 2ème classe

 

Il est proposé de supprimer un poste de gestionnaire achat en CDI de droit privé actuellement vacant.

Madame Anne-Françoise PIEDALLU, Conseillère Communautaire de Plougrescant, demande ce que
signifie les 11 postes vacants du tableau des effectifs.
Monsieur André COENT, Vice-Président, indique qu’il s’agit de postes non pourvus actuellement. Ils sont
créés et pourraient être un jour supprimés en fonction des nécessités de service.
Monsieur Joël  LE JEUNE, Président,  fait  remarquer que cela arrive lors des changements de grade
notamment.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :
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AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2018.
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11 Tableau des effectifs SPANC

Rapporteur   : André COENT

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la  loi  n°83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la  loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires
relatives à la fonction publique territoriale ;

VU les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant  les
grades  s'y  rapportant,  pris  en  application  de  l'article  4  de  la  loi  n°84-53
susvisée ;

CONSIDERANT l'avis  favorable de la commission n°1 « Affaires générales, projets et finances »
en date du 29 mai 2018 ;      

CONSIDERANT L'avis favorable du comité technique en date du 7 juin 2018 ;

Il est proposé de procéder à la suppression/création suivante afin de pouvoir procéder à un 
avancement de grade au 01 juillet 2018 : 1 Adjoint technique / 1 adjoint technique principal de 
2ème classe

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

VALIDER La modification du tableau des effectifs telle que présentée ci-dessus.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2018.
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➢ Arrivée de Rozenn COADALEN

12 Temps de travail

Rapporteur   : André COENT

VU La loi  84-53 du 26 janvier  1984 portant dispositions statutaires relatives à la
Fonction Publique Territoriale ;

VU Le Décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du
temps de travail dans la fonction publique territoriale ;

CONSIDERANT La Circulaire du 31 mars 2017 relative à l’application des règles en matière de
temps de travail dans les trois versants de la fonction publique ;

CONSIDERANT L’avis  favorable  du  Collège  Elus  et  l'avis  défavorable  du  Collège  des
Représentants du Personnel, du Comité Technique en date du 13 juin 2018 ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n°1 « Affaires générales, projets et finances »
en date du  29 mai 2018 ;        

Il résulte des dispositions du décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 que la durée annuelle de travail est fixée
à 1607 heures.

Le calcul moyen de cette durée annuelle a été effectué de la façon suivante par le législateur :
➔ 104 jours de repos hebdomadaires
➔ 8 jours fériés légaux
➔ 25 jours de congés légaux

Soit  365 – 137 = 228 jours travaillés par an. 228 jours X 7h = 1596 heures arrondies à 1600 heures
annuelles.
1600 + 7 heures (journée de solidarité) = 1607 heures.

Les jours de congés supplémentaires dits de « fractionnement » ne sont pas décomptés réglementairement
dans ce calcul puisqu'ils résultent de choix faits en matière de congés, et sont donc individuels. Ainsi les
agents bénéficiant de deux jours de fractionnement, travailleront 1 593 heures.

L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement peut, après avis du comité technique compétent,
réduire la durée annuelle de travail pour tenir compte de sujétions liées à la nature des missions et à la
définition des cycles de travail qui en résultent (article 2 du décret n°2001-623 du 12 juillet 2001).

Monsieur Christian MEHEUST, Conseiller Communautaire de Lannion, fait savoir qu’il votera contre
cette délibération puisqu’elle remet en cause les accords du passage aux 35 heures et qu’elle ne participe
pas à la baisse du chômage qui est de 8,3 % sur le secteur de Lannion.

Monsieur André COENT, Vice-Président, souligne l’avis favorable du Collège Élus et l’avis défavorable
du Collège des représentants au Comité Technique le 13 juin 2018.

Monsieur Cédric SEUREAU, Conseiller Communautaire de Lannion, se demande si l’avis défavorable
est unanime et si la délibération présentée est la résultante des négociations suite au mouvement social.
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Monsieur Joël LE JEUNE, Président, répond que le Comité Technique s’est prononcé sur le passage au
1607 heures au 1er janvier  2019, il  reste 6 mois pour définir  les modalités d’application par service. Il
rappelle que cette délibération porte sur le temps de travail  avec une base de 1607 heures et que les
délégués du personnel sont contre, néanmoins cette problématique est associée à celle du RIFSEEP qui
doit permettre une évolution correcte des revenus des agents de l’Agglomération ; c’est la globalité de cette
négociation qui a été prise en compte par les syndicats. 

Madame Anne-Françoise PIEDALLU, Conseillère Communautaire de Plougrescant, s’interroge sur la
déduction des 21 heures dans le cas des agents concernés par le travail du week-end.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, indique qu’il s’agit de 21 heures en moins sur le temps de travail
annuel des agents.

Madame Françoise LE MEN, Conseillère Communautaire de Lannion, revient sur l’avis défavorable
des Syndicats et demande s’il s’agit d’un avis de principe.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, fait  remarquer qu’il  ne parle pas pour eux et qu’ils ont fait  des
communiqués pendant le mouvement social expliquant pourquoi ils souhaitaient rester au régime actuel. Il
ajoute qu’aujourd’hui,  la durée du temps de travail  des agents est différent selon leur origine (fusions,
intégration d’associations, de syndicats…), il convenait  donc de l’unifier pour rentrer dans le cadre légal. 

Madame Françoise LE MEN, Conseillère Communautaire de Lannion, demande si le temps de travail
des agents est compté.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, indique qu’il n’est pas pointé, le temps de travail est estimé par la
hiérarchie  et  il  reste souple  suivant  les  postes  ou les  services.  Il  fait  savoir  que c’est  un sujet  qui  a
également été discuté et qui est maintenu.

Madame  Thérèse  HERVE,  Conseillère  Communautaire  de  Lannion,  s’interroge  sur  les  jours  de
fractionnement et le nombre d’heures qui en découlent.

Monsieur  Joël  LE  JEUNE,  Président,  explique  que  1607  heures  moins  14  heures  (2  jours  de
fractionnement) font un total de 1593 heures.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 3 contre)
Christian MEHEUST

Thérèse HERVE
Claudine FEJEAN

(Par 2 abstentions)
François VANGHENT

Jean-Marie BOURGOIN

DECIDE DE :

VALIDER Le passage à 1 607 heures au 1er janvier 2019.

ADAPTER La durée annuelle des agents dont le cycle de travail est défini sur 7 jours (du
lundi au dimanche) : déduction de 21h pour tenir compte de cette sujétion liée au
travail du week-end.
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PRECISER Concernant  les  modalités  de  réalisation  du  temps  de  travail  supplémentaire,
quand cela sera possible, le temps de travail hebdomadaire sera augmenté afin
que les agents continuent à bénéficier du même nombre de jours de repos en
totalisant congés et RTT. Dans cet objectif, de nouvelles réunions de travail sont
programmées afin d’étudier l’organisation service par service et finaliser le projet
de protocole d’accord sur le temps de travail avant fin 2018.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

13 RIFSEEP

Rapporteur   : André COENT

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU La loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires
et  notamment  son  article 20,  la  loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  portant
dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et notamment
son article 88 ;

VU La loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
Fonction Publique Territoriale et notamment son article 88 ;

VU Le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de
l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984,

VU Le  décret  n°2010-997  du  26  août 2010  relatif  au régime  de  maintien  des
primes et indemnités des agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre
judiciaire dans certaines situations de congés ;

VU Le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de
l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’État ;

VU Le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la
valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux ;

VU La circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en
œuvre du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de
l’expertise et de l’engagement professionnel ;
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CONSIDERANT L’avis favorable du Comité Technique en date du 13 juin 2018 ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n°1 « Affaires générales, projets, finances »
en date du 29 mai 2018 ;          

CONSIDERANT qu’il convient d’instaurer au sein de l’agglomération, conformément au principe
de parité tel que prévu par l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, un
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise
et  de  l'engagement  professionnel  (RIFSEEP)  en  lieu  et  place  du  régime
indemnitaire existant pour les agents de l’agglomération ; 

CONSIDERANT que ce régime indemnitaire se compose :

·         d’une part obligatoire, l’indemnité de fonctions, de sujétions et 
d’expertise (IFSE) liée aux fonctions exercées par l’agent
·         et d’une part facultative, le complément indemnitaire annuel (CIA),
non automatiquement reconductible d’une année sur l’autre puisque lié à
la manière de servir de l’agent ;

CONSIDERANT qu’il convient de définir le cadre général et le contenu de ce régime indemnitaire
pour chaque cadre d'emplois ; 

Il est proposé d’adopter les dispositions suivantes : 

1. DISPOSITIONS GENERALES A L’ENSEMBLE DES FILIERES

➔ LES BENEFICIAIRES
Le RIFSEEP (IFSE et CIA) est attribué :
- Aux agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel (au prorata de 
leur temps de travail)
- Ce régime indemnitaire sera également appliqué aux agents contractuels au-delà de 6 mois de contrats 
consécutifs et aux agents contractuels ayant un contrat de plus de 6 mois.

➔ MODALITÉS D’ATTRIBUTION INDIVIDUELLE
Le montant individuel attribué au titre de l’IFSE, et le cas échéant au titre du CIA, sera librement défini par
l’autorité  territoriale,  par  voie  d’arrêté individuel,  dans la  limite des conditions prévues par  la  présente
délibération.

• CONDITIONS DE CUMUL
Le régime indemnitaire mis en place par la présente délibération est par principe exclusif de toutes autres 
primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir. 

En conséquence, le RIFSEEP ne peut se cumuler avec :
- l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.),
- l’indemnité d’administration et de technicité (I.A.T.),
- l’indemnité d’exercice de missions des préfectures (I.E.M.P.),
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- la prime de service et de rendement (P.S.R.),
- l’indemnité spécifique de service (I.S.S.),
- l’indemnité de responsabilité des régisseurs d’avances et de recettes
- l’indemnité pour travaux dangereux et insalubres
 
Ce régime indemnitaire pourra en revanche être cumulé avec : 
- l’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de 
déplacement),
- les indemnités différentielles complétant le traitement indiciaire et la GIPA
- les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, astreintes,
…).

2. MISE EN OEUVRE DE L’IFSE     : DETERMINATION DES GROUPES DE FONCTIONS ET DES 
MONTANTS
 

• CADRE GENERAL
Il  est  instauré  au  profit  des  cadres  d'emplois,  visés  dans  la  présente  délibération,  une  indemnité  de
fonctions, de sujétion et d'expertise (IFSE) ayant vocation à valoriser l'ensemble du parcours professionnel
des agents.

Cette indemnité repose sur la formalisation de critères professionnels liés aux fonctions exercées d’une
part, et sur la prise en compte de l’expérience accumulée d’autre part. 

Elle reposera ainsi sur une notion de groupe de fonctions dont le nombre sera défini pour chaque cadre
d'emplois concerné sans pouvoir être inférieur à 1, et définis selon les critères suivants :
- Fonctions d'encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception ;
- Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l'exercice des fonctions ;
- Sujétions particulières ou degré d'exposition du poste au regard de son environnement professionnel. 

Son attribution fera l'objet d'un arrêté individuel de l’autorité territorial notifié à l’agent.

• CONDITIONS DE VERSEMENT
L’IFSE fera l'objet d'un versement mensuel.

• CONDITIONS DE REEXAMEN
Le montant annuel de l’IFSE versé aux agents fera l'objet d'un réexamen :
- En cas de changement de fonctions (changement de groupe de fonctions avec davantage d’encadrement,
de technicité ou de sujétions, ou mobilité vers un poste relevant du même groupe de fonctions) ;
- A minima, tous les 2 ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de l'expérience 
professionnelle acquise par l'agent.
 

• PRISE EN COMPTE DE L'EXPERIENCE PROFESSIONNELLE DES AGENTS ET DE 
L’EVOLUTION DES COMPETENCES

103

 



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 26 JUIN 2018 - PROCES-VERBAL

L'expérience professionnelle des agents sera appréciée au regard des critères suivants :
- La capacité à exploiter l'expérience acquise, quelle que soit son ancienneté
- Le parcours professionnel de l'agent, avant l'arrivée sur son poste
- La connaissance du poste, des procédures et de l’environnement de travail
- L'approfondissement des savoirs techniques, des pratiques, la montée en compétences
- Conditions d'acquisition de l'expérience: autonomie, polyvalence
- Capacité de transmission des savoirs et compétences auprès d’autres agents ou partenaires.

• CONDITIONS D'ATTRIBUTION
Bénéficieront de l'IFSE, les cadres d'emplois et emplois énumérés ci-après : 

• Filière administrative
 

Cadre d’emplois des administrateurs (A+)
Arrêté du 29 juin 2015 pris pour l'application au corps des administrateurs civils des dispositions
du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les

administrateurs territoriaux.

Groupes de 
fonction

Fonctions exercées (à titre indicatif) Borne inférieure 
de l’IFSE

Borne supérieure de 
l’IFSE

Groupe 1 DGS, DGA, Directrice/teur 10 680€ Plafond réglementaire :
49 980€

Cadre d’emplois des attachés et secrétaires de mairie (A)
Arrêté du 3 juin 2015 pris pour l'application au corps interministériel des attachés

d'administration de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime
indemnitaire est pris en référence pour les attachés territoriaux et les secrétaires de mairie de

catégorie A.

Groupes de 
fonction

Fonctions exercées (à titre indicatif) Borne inférieure 
de l’IFSE

Borne supérieure de 
l’IFSE

Groupe 1 DGS, DGA, Directrice/teur 10 680€ Plafond réglementaire :
36 210€

Groupe 2 Directrice/teur  adjoint, responsable de
service et adjoint(e)

7 428€ Plafond réglementaire :
32 130€

Groupe 3 Agent sans encadrement mais suivant 
des dossiers stratégiques : Chargé(e) 
de mission, chef(fe) de projet

6 036€ Plafond réglementaire :
25 500€

Groupe 4 Agent sans encadrement : 
Animatrice/teur, gestionnaire

4 356€ Plafond réglementaire :
20 400€

Cadre d’emplois des rédacteurs (B)
Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des secrétaires
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administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour
les rédacteurs territoriaux.

Groupes de 
fonction

Fonctions exercées (à titre indicatif) Borne inférieure 
de l’IFSE

Borne supérieure de 
l’IFSE

Groupe 1 Responsable de service et adjoint(e) 5 160€ Plafond réglementaire :
17 480 €

Groupe 2 Encadrant de proximité ou agent sans 
encadrement

4 356€ Plafond réglementaire :
14 650 €

Cadre d’emplois des adjoints administratifs (C)
Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux
corps des adjoints administratifs des administrations dont le régime indemnitaire est pris en

référence pour les adjoints administratifs territoriaux.

Groupes de 
fonction

Fonctions exercées (à titre indicatif) Borne inférieure 
de l’IFSE

Borne supérieure de 
l’IFSE

Groupe 1 Encadrant de proximité ou agent 
occupant un emploi susceptible de 
relever de la catégorie B

3 948€ Plafond réglementaire :
11 340€

Groupe 2 Autres postes 3 420€ Plafond réglementaire :
10 800€

• Filière technique

Cadre d’emplois des ingénieurs en chef (A+)
Arrêté en attente de parution

Groupes de 
fonction

Fonctions exercées (à titre indicatif) Borne inférieure 
de l’IFSE

Borne supérieure de 
l’IFSE

Groupe 1 DGS, DGA, Directrice/teur 10 680€ Plafond réglementaire

Cadre d’emplois des ingénieurs (A)
Arrêté en attente de parution

Groupes de 
fonction

Fonctions exercées (à titre indicatif) Borne inférieure 
de l’IFSE

Borne supérieure de 
l’IFSE

Groupe 1 DGS, DGA, Directrice/teur 10 680€ Plafond réglementaire

Groupe 2 Directrice/teur  adjoint, responsable de
service et adjoint(e)

7 428€ Plafond réglementaire

Groupe 3 Agent sans encadrement mais suivant 
des dossiers stratégiques : Chargé(e) 
de mission, chef(fe) de projet

6 036€ Plafond réglementaire

Groupe 4 Agent sans encadrement : 
Animatrice/teur, gestionnaire

4 356€ Plafond réglementaire
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Cadre d’emplois des techniciens (B)
Arrêté en attente de parution

Groupes de 
fonction

Fonctions exercées (à titre indicatif) Borne inférieure 
de l’IFSE

Borne supérieure de 
l’IFSE

Groupe 1 Responsable de service et adjoint(e) 5 160€ Plafond réglementaire

Groupe 2 Encadrant de proximité ou agent sans 
encadrement

4 356€ Plafond réglementaire

Cadre d’emplois des agents de maîtrise et des adjoints techniques(C)
Arrêté du 28 avril 2015 pris pour l'application aux corps d'adjoints techniques des administrations

de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement

professionnel dans la fonction publique de l'Etat

Groupes de 
fonction

Fonctions exercées (à titre indicatif) Borne inférieure 
de l’IFSE

Borne supérieure de 
l’IFSE

Groupe 1 Encadrant de proximité ou agent 
occupant un emploi susceptible de 
relever de la catégorie B

3 948€ Plafond réglementaire :
11 340€

Groupe 2 Autres postes 3 420€ Plafond réglementaire :
10 800€

•  Filière culturelle

Cadre d’emplois des adjoints du patrimoine (C)
Arrêté du 30 décembre 2016 pris pour l’application au corps des adjoints techniques d’accueil, de

surveillance et de magasinage des dispositions du décret no 2014-513 du 20 mai 2014 portant
création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de

l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat

Groupes de 
fonction

Fonctions exercées (à titre indicatif) Borne inférieure 
de l’IFSE

Borne supérieure de 
l’IFSE

Groupe 1 Encadrant de proximité ou agent 
occupant un emploi susceptible de 
relever de la catégorie B

3 948€ Plafond réglementaire :
11 340€

Groupe 2 Autres postes 3 420€ Plafond réglementaire :
10 800€

•  Filière sportive

Cadre d’emplois des éducateurs des APS (B)
Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des secrétaires

administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour
les activités physiques et sportives.
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Groupes de 
fonction

Fonctions exercées (à titre indicatif) Borne inférieure 
de l’IFSE

Borne supérieure de 
l’IFSE

Groupe 1 Responsable de service et adjoint(e) 5 160€ Plafond réglementaire :
17 480€

Groupe 2 Encadrant de proximité ou agent sans 
encadrement

4 356€ Plafond réglementaire :
14 650€

Cadre d’emplois des opérateurs des APS (C)
Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux

corps des adjoints administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est
pris en référence pour les opérateurs des activités physiques et sportives. 

Groupes de 
fonction

Fonctions exercées (à titre indicatif) Borne inférieure 
de l’IFSE

Borne supérieure de 
l’IFSE

Groupe 1 Encadrant de proximité ou agent 
occupant un emploi susceptible de 
relever de la catégorie B

3 948€ Plafond réglementaire :
11 340€

Groupe 2 Autres postes 3 420€ Plafond réglementaire :
10 800€

•  Filière animation
 

Cadre d’emplois des animateurs (B)
Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des secrétaires

administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour
les animateurs territoriaux.

Groupes de 
fonction

Fonctions exercées (à titre indicatif) Borne inférieure 
de l’IFSE

Borne supérieure de 
l’IFSE

Groupe 1 Responsable de service et adjoint(e) 5 160€ Plafond réglementaire :
17 480€

Groupe 2 Encadrant de proximité ou agent sans 
encadrement

4 356€ Plafond réglementaire :
14 650€

Cadre d’emplois des adjoints d’animation (C)
Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux

corps des adjoints administratifs des administrations d’Etat transposables aux adjoints
territoriaux d’animation de la filière animation.  

Groupes de 
fonction

Fonctions exercées (à titre indicatif) Borne inférieure 
de l’IFSE

Borne supérieure de 
l’IFSE

Groupe 1 Encadrant de proximité ou agent 
occupant un emploi susceptible de 
relever de la catégorie B

3 948€ Plafond réglementaire :
11 340€

Groupe 2 Autres postes 3 420€ Plafond réglementaire :
10 800€
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• MODULATION DE L’IFSE DU FAIT DES ABSENCES
En cas de congé maladie ordinaire, de congé pour maladie professionnelle ou accident de service/accident
du travail,  l’IFSE est maintenu dans les mêmes proportions que le traitement.
 
En cas de congés annuels, de congés de maternité ou pour adoption, et de congé paternité, l’IFSE est 
maintenu intégralement.

3. MISE EN OEUVRE DU CIA     : DETERMINATION DES MONTANTS PAR GROUPE DE FONCTION

• CADRE GENERAL
Il  est  instauré  au  profit  des  agents  un  complément  indemnitaire  annuel  (CIA)  tenant  compte  de
l'engagement  et  de  la  manière  de  servir  :Le  versement  de  ce  complément  indemnitaire  est  laissé  à
l'appréciation de l'autorité territoriale et fera l'objet d'un arrêté individuel notifié à l’agent.

• CONDITIONS DE VERSEMENT
Le CIA fera l'objet d'un versement mensuel.
Ce complément n’est pas obligatoirement reconductible d’une année sur l’autre.
 

• PRISE EN COMPTE DE L'ENGAGEMENT  PROFESSIONNEL DES AGENTS ET DE LA MANIERE
DE SERVIR

L'engagement professionnel et la manière de servir des agents pris en compte pour l’attribution du CIA sont
appréciés au regard des critères suivants :
- L’investissement 
- La capacité à travailler en équipe (contribution au collectif de travail)
- La connaissance de son domaine d’intervention 
- Sa capacité à s’adapter aux exigences du poste
- L’implication dans les projets du service, la réalisation d’objectifs…
- Et plus généralement le sens du service public

La décision d’attribution sera prise en fin d’année. L’arrêté individuel sera notifié à l’agent pour un 
versement sur l’année suivante de janvier à décembre.
 

• CONDITIONS D'ATTRIBUTION
Le CIA pourra être attribué aux agents relevant des cadres d’emplois énumérés ci-après, dans la limite des 
plafonds suivants, eu égard au groupe de fonctions dont ils relèvent au titre de l’IFSE :

• Filière administrative

Cadre d’emplois des administrateurs (A+)
Arrêté du 29 juin 2015 pris pour l'application au corps des administrateurs civils des dispositions
du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les

administrateurs territoriaux.

Groupes de 
fonction

Fonctions exercées (à titre indicatif) Montant maximum du CIA
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Groupe 1 DGS, DGA, Directrice/teur 360€

Cadre d’emplois des attachés et secrétaires de mairie (A)
Arrêté du 3 juin 2015 pris pour l'application au corps interministériel des attachés

d'administration de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime
indemnitaire est pris en référence pour les attachés territoriaux et les secrétaires de mairie de

catégorie A.

Groupes de 
fonction

Fonctions exercées (à titre indicatif) Montant maximum du CIA

Groupe 1 DGS, DGA, Directrice/teur 360€

Groupe 2 Directrice/teur  adjoint, responsable de
service et adjoint(e)

252€

Groupe 3 Agent sans encadrement mais suivant 
des dossiers stratégiques : Chargé(e) 
de mission, chef(fe) de projet

204€

Groupe 4 Agent sans encadrement : 
Animatrice/teur, gestionnaire

144€

Cadre d’emplois des rédacteurs (B)
Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des secrétaires

administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour
les rédacteurs territoriaux.

Groupes de 
fonction

Fonctions exercées (à titre indicatif) Montant maximum du CIA

Groupe 1 Responsable de service et adjoint(e) 180€

Groupe 2 Encadrant de proximité ou agent sans 
encadrement

144€

Cadre d’emplois des adjoints administratifs (C)
Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux
corps des adjoints administratifs des administrations dont le régime indemnitaire est pris en

référence pour les adjoints administratifs territoriaux.

Groupes de 
fonction

Fonctions exercées (à titre indicatif) Montant maximum du CIA

Groupe 1 Encadrant de proximité ou agent 
occupant un emploi susceptible de 
relever de la catégorie B

132€

Groupe 2 Autres postes 120€

• Filière technique
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Cadre d’emplois des ingénieurs en chef (A+)
Arrêté en attente de parution

Groupes de 
fonction

Fonctions exercées (à titre indicatif) Montant maximum du CIA

Groupe 1 DGS, DGA, Directrice/teur 360€

Cadre d’emplois des ingénieurs (A)
Arrêté en attente de parution

Groupes de 
fonction

Fonctions exercées (à titre indicatif) Montant maximum du CIA

Groupe 1 DGS, DGA, Directrice/teur 360€

Groupe 2 Directrice/teur  adjoint, responsable de
service et adjoint(e)

252€

Groupe 3 Agent sans encadrement mais suivant 
des dossiers stratégiques : Chargé(e) 
de mission, chef(fe) de projet

204€

Groupe 4 Agent sans encadrement : 
Animatrice/teur, gestionnaire

144€

Cadre d’emplois des techniciens (B)
Arrêté en attente de parution

Groupes de 
fonction

Fonctions exercées (à titre indicatif) Montant maximum du CIA

Groupe 1 Responsable de service et adjoint(e) 180€

Groupe 2 Encadrant de proximité ou agent sans 
encadrement

144€

Cadre d’emplois des agents de maîtrise et des adjoints techniques(C)
Arrêté du 28 avril 2015 pris pour l'application aux corps d'adjoints techniques des administrations

de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement

professionnel dans la fonction publique de l'Etat

Groupes de 
fonction

Fonctions exercées (à titre indicatif) Montant maximum du CIA

Groupe 1 Encadrant de proximité ou agent 
occupant un emploi susceptible de 
relever de la catégorie B

132€

Groupe 2 Autres postes 120€

•  Filière culturelle
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Cadre d’emplois des adjoints du patrimoine (C)
Arrêté du 30 décembre 2016 pris pour l’application au corps des adjoints techniques d’accueil, de

surveillance et de magasinage des dispositions du décret no 2014-513 du 20 mai 2014 portant
création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de

l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat

Groupes de 
fonction

Fonctions exercées (à titre indicatif) Montant maximum du CIA

Groupe 1 Encadrant de proximité ou agent 
occupant un emploi susceptible de 
relever de la catégorie B

132€

Groupe 2 Autres postes 120€

•  Filière sportive

Cadre d’emplois des éducateurs des APS (B)
Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des secrétaires

administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour
les activités physiques et sportives.

Groupes de 
fonction

Fonctions exercées (à titre indicatif) Montant maximum du CIA

Groupe 1 Responsable de service et adjoint(e) 180€

Groupe 2 Encadrant de proximité ou agent sans 
encadrement

144€

Cadre d’emplois des opérateurs des APS (C)
Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux

corps des adjoints administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est
pris en référence pour les opérateurs des activités physiques et sportives. 

Groupes de 
fonction

Fonctions exercées (à titre indicatif) Montant maximum du CIA

Groupe 1 Encadrant de proximité ou agent 
occupant un emploi susceptible de 
relever de la catégorie B

132€

Groupe 2 Autres postes 120€

•  Filière animation
 

Cadre d’emplois des animateurs (B)
Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des secrétaires

administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour
les animateurs territoriaux.

Groupes de 
fonction

Fonctions exercées (à titre indicatif) Montant maximum du CIA
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Groupe 1 Responsable de service et adjoint(e) 180€

Groupe 2 Encadrant de proximité ou agent sans 
encadrement

144€

Cadre d’emplois des adjoints d’animation (C)
Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux

corps des adjoints administratifs des administrations d’Etat transposables aux adjoints
territoriaux d’animation de la filière animation.  

Groupes de 
fonction

Fonctions exercées (à titre indicatif) Montant maximum du CIA

Groupe 1 Encadrant de proximité ou agent 
occupant un emploi susceptible de 
relever de la catégorie B

132€

Groupe 2 Autres postes 120€

• MODULATION DU RÉGIME INDEMNITAIRE DU FAIT DES ABSENCES
En cas de congé maladie ordinaire, de congé pour maladie professionnelle ou accident de service/accident 
du travail,  le CIA est maintenu dans les mêmes proportions que le traitement.
 
En cas de congés annuels, de congés de maternité ou pour adoption, et de congé paternité, le CIA est 
maintenu intégralement.

Monsieur  Joël  LE JEUNE,  Président, précise  le  vote  du  Comité  Technique  du  Collège  des  agents
représentants du personnel : 3 pour, 2 contre et 1 abstention.
Madame Anne-Françoise PIEDALLU, Conseillère Communautaire de Plougrescant,  s’interroge sur
l’indemnité de régisseur qui ne sera pas compatible avec le Régime Indemnitaire des Fonctions Sujétions
de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel.
Monsieur André COENT, Vice-Président, indique que cette indemnité sera intégrée mensuellement au
régime indemnitaire. 
Madame Françoise LE MEN, Conseillère Communautaire de Lannion, s’interroge sur l’exclusion du
Complément Indemnitaire Annuel, pour les agents ayant une sanction disciplinaire alors que les critères
d’attribution sont plutôt subjectifs.
Monsieur Joël LE JEUNE, Président, indique que les critères mentionnés sont ceux de la loi, mais pour
objectiver, Lannion-Trégor Communauté a choisi le critère de la sanction disciplinaire. Il ajoute que depuis
qu’il est Président il a mis 5 blâmes ou avertissements et uniquement dans des circonstances graves, cela
reste donc très exceptionnel.
Madame Françoise LE MEN, Conseillère Communautaire de Lannion, se demande pourquoi cela n’est
pas notifié de cette manière dans la délibération.
Monsieur Joël LE JEUNE, Président, fait savoir que cela apparaîtra dans le protocole de fin de grève. Il
précise aussi qu’il est difficile de s’engager sur le long terme compte tenu des changements possibles :
évolutions de la loi, des circonstances et des changements d’élus. 
Monsieur André COENT, Vice-Président,  précise que la  Nouvelle  Bonification Indiciaire de régisseur
reste versée à l’agent, c’est la prime qui est intégrée dans le RIFSEEP.
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APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 4 abstentions)
Claudine FEJEAN

Christian MEHEUST
Thérèse HERVE

Jean-Marie BOURGOIN

DECIDE DE :

ADOPTER Les dispositions du RIFSEEP telles que présentées ci-dessus.

PRECISER Que la présente délibération prendra effet au 1er juillet 2018 et que les primes et
indemnités seront revalorisées automatiquement dans les limites fixées par les
textes de référence. 

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2018.

14 Participation employeur à la garantie maintien de salaire

Rapporteur   : André COENT

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 et notamment son article 22 bis ;

VU le  décret  n°  2011-1474  du  8  novembre  2011  relatif  à  la  participation  des
collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la
protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

CONSIDERANT l’avis favorable du comité technique en date du 7 juin 2018 ;

CONSIDERANT l’avis favorable de la commission 1 « Affaires générales, projets, finances » en
date du 29 mai 2018 ;
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CONSIDERANT que  les  agents  peuvent  souscrire  de  manière  individuelle  et  facultative  à  la
garantie prévoyance dans le cadre du contrat de groupe et que la collectivité
participe actuellement à hauteur de 12€/mois ;

Monsieur  Joël  LE  JEUNE,  Président,  précise  que  environ  20 %  des  agents  de  Lannion  Trégor
Communauté ne souscrive pas à cette garantie, pourtant extrêmement importante en cas de maladie, qui
permet de compenser la perte de salaire.

Monsieur André COENT, Vice-Président, indique que le reste à charge de l’agent devrait être autour des
3 euros pour les salaires les plus faibles.

Monsieur  Patrick  L’HEREEC,  Conseiller  aux  responsabilités  particulières,  demande  si  cette
participation faisait partie des négociations.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, indique que c’était une proposition de Lannion-Trégor Communauté
évoquée dans les discussions avec les Syndicats et qui a été acceptée.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

VALIDER Une augmentation de la participation mensuelle versée à tout agent affilié pour la
porter à 20€.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2018.

15 Remboursement de frais

Rapporteur   : André COENT

L’Ecole de musique fait ponctuellement appel à des intervenants extérieurs. Ces intervenants ne faisant
pas partie des effectifs de l’Ecole de musique, il  y a lieu de rembourser les frais de déplacement des
intéressés sur justificatif des frais occasionnés.

VU La  délibération  du  comité  syndical  du  syndicat  intercommunal  de  l’Ecole  de
musique du Trégor en date du 11 décembre 1997 autorisant le remboursement
des frais de déplacement des musiciens extérieurs participant aux concerts de
l’Ecole de musique du Trégor ;

VU L’arrêté du 26 août 2008 modifiant l’arrêté du 03 juillet 2006 fixant les taux des
indemnités kilométriques prévues à l’article 10 du décret n°2006-781 du 3 juillet
2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés
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par les déplacements temporaires des personnels de l’État ;

CONSIDERANT L’avis favorable de la Commission 1 « Affaires générales, projets et finances »
en date du 29 mai 2018 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

VALIDER Le  remboursement  des  frais  de  déplacement  des  intervenants  extérieurs  de
l’Ecole de musique selon le barème de l’arrêté du 3 juillet 2006 modifié.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2018.

16 Subventions complémentaires 2018

Rapporteur   : François BOURIOT

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU Le  décret  2001-495  du  6  juin  2001  prévoyant  l'obligation  de  conclure  une
convention  avec  les  associations  bénéficiant  d'une  subvention  annuelle
supérieure à 23 000 € ;

CONSIDERANT Que chaque  contribution  et  subvention  pour  être  versée,  doit  être  autorisée
nominativement  par  le  Conseil  Communautaire dans le  cadre de l'enveloppe
votée au budget ;

CONSIDERANT Les propositions au titre de l'année 2018 présentées ci-dessous ;

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017 ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n°1 « Affaires générales, projets finances »
en  date  du  29  mai  2018 et  les  avis  favorables  des  autres  commissions
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thématiques ad hoc ;

BUDGET PRINCIPAL – FONCTIONNEMENT

BUDGET ANNEXE ENSEIGNEMENT DE LA MUSIQUE – INVESTISSEMENT

Madame Danielle MAREC, Conseillère Communautaire de Lannion,  demande ce qu’est  le  « Point
Barre, projet trains train ».

Madame Delphine CHARLET, Vice-Présidente, explique que c’est un projet culturel exceptionnel d’une
capture vidéo d’un trajet ferroviaire à l’occasion de l’arrivée de la Ligne Grande Vitesse en Bretagne. Elle
indique que le projet de l’artiste est de couvrir toute la Bretagne par le train.

Madame Danielle MAREC, Conseillère Communautaire de Lannion, demande si ce projet à vocation à
démontrer l’utilité du train.

Madame Delphine CHARLET, Vice-Présidente, fait savoir que cela n’est pas l’objectif premier de l’artiste
mais qu’il  est important de montrer  que le train arrive jusqu’à Plouaret  et  Lannion et bien aussi de le
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pérenniser sur vidéo. Elle rappelle également que les subventions sont versées sous réserve de réalisation
du projet.

Monsieur Christian HUNAUT, Conseiller Communautaire de Lannion, s’interroge sur le versement de
la subvention et propose de ne la verser qu’à l’issue de l’événement comme le fait la ville de Lannion. 

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, explique que Lannion-Trégor Communauté peut faire des avances
en fonction des frais.

Madame  Brigitte  GOURHANT,  Conseillère  Communautaire  de  Ploubezre, demande  l’objet  de  la
subvention « AMISEP ».

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, explique qu’il s’agit d’une garantie donnée à l’AMISEP en cas de
déficit de leur activité, mise en place à l’objèterie de Buhulien. Il indique que cette subvention sera donnée
à posteriori, en fonction du résultat de l’activité.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ACCEPTER Les subventions complémentaires 2018 détaillées ci-dessous.

PRECISER Que  les  modalités  de  versement  sont  définies  de  la  façon  suivante
SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT

   SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT EXCEPTIONNELLES LIEES A UNE
MANIFESTATION
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    SUBVENTIONS LIEES A UN INVESTISSEMENT

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2018 et au BS 2018 du ou des
budgets concernés.

17 Tarifs 2018

Rapporteur   : François BOURIOT

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU La délibération du conseil communautaire en date du 12 décembre 2017 relative
aux tarifs et redevances 2018 ;

CONSIDERANT Les besoins de tarifs complémentaires des services ;

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017 ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n°1 « Affaires générales, projets et finances »
en date du 29 mai 2018 ;

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, indique que les tarifs des taxis Tilt ont été revus en ajoutant une
tranche  supplémentaire  en  fonction  du  quotient  familial,  pour  permettre  une  meilleure  accessibilité  et
mobilité au plus grand nombre compte tenu des nombreuses demandes.

Madame Bernadette CORVISIER, Membre Permanent du Bureau Exécutif, précise que le service Taxi
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Tilt va s’étendre sur le pôle de Perros-Guirec à partir du 3 septembre 2018. Elle ajoute que les tarifs n’ont
pas été augmentés pour les personnes dont le quotient familial est inférieur à 1200 euros. 

Madame Anne-Françoise PIEDALLU, Conseillère Communautaire de Plougrescant, demande si  le
quotient familial était déjà à 1600 euros. Elle fait également remarquer que le service est ouvert à plus de
personnes avec ce système.

Monsieur Philippe WEISSE, Conseiller Communautaire de Quemperven, se dit satisfait que ce service
permettent de sortir des pôles.

Madame Françoise NIHOUARN, Conseillère aux Responsabilités Particulières, se satisfait également
de l’extension du service sur le pôle de Perros-Guirec à compter de septembre.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 1 abstention)
Anne-Françoise PIEDALLU

DECIDE DE :

APPROUVER Les tarifs joints en pièces annexes.

PRECISER Que ces tarifs sont applicables aux dates précisées dans le catalogue en annexe.

PRECISER Que  les  tarifs  déjà  votés  et  ne  figurant  pas  dans  le  catalogue  continuent  à
s'appliquer.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.
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18 Affectation du résultat

Rapporteur   : François BOURIOT

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-41-3 ;

CONSIDERANT La dissolution du Syndicat  Mixte du Bassin Versant  Jaudy Guindy Bizien au
31/12/2017  impliquant  la  reprise  de  ses  résultats  par  Lannion-Trégor
Communauté ;

CONSIDERANT Que les  Budgets  Annexes  Bassin  Versant  du  Leguer  et  Aquarium Marin  de
Trégastel sont intégrés au Budget Principal à compter du 01/01/2018 ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n° 1 en date du 29 mai 2018 ;       

 
A) BUDGET PRINCIPAL

Compte tenu des budgets intégrés au sein du budget principal :

RESULTATS CUMULES 2017 FONCTIONNEMENT

PRINCIPAL LTC 2017 + 10 414 846.67 €

AQUARIUM LTC 2017 – 98.76 €

BASSIN VERSANT DU LEGUER LTC 2017 – 589 868.92 €

SYNDICAT MIXTE BASSIN VERSANT JAUDY GUINDY BIZIEN 2017  -180 755,11 €

Total + 9 644 123,88  €

Résultat d’investissement au 31/12/2017 issus des budgets tel que suit :

RESULATS CUMULES 2017 INVESTISSEMENT

PRINCIPAL LTC 2017  – 336 932,62 €

AQUARIUM LTC 2017  -144 263.99 €

BASSIN VERSANT DU LEGUER LTC 2017  -35 278.03 €

SYNDICAT MIXTE BASSIN VERSANT JAUDY GUINDY BIZIEN 2017 +100 661,71 €

Total - 415 812,93 €

VU Les résultats de fonctionnement dégagés par les comptes administratifs 2017, des budgets Principal de
Lannion Trégor  Communauté,  Aquarium Marin  et  Bassin  Versant  du  Leguer  ;  du  Budget  Principal  du
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Syndicat Mixte du Bassin Versant Jaudy Guindy Bizien ;
VU les restes à réaliser 2017 en Investissement : 
Solde des Restes à réaliser : - 3 007 373.14 €
Il est proposé d’affecter le résultat d’exploitation de la manière suivante :
Investissement :
Article 1068 - Excédent de fonctionnement capitalisé : 3 423 186,07 €
Fonctionnement :
Article 002 - Excédent de fonctionnement reporté : 6 220 937,81 €
 
 
B) BUDGET AUTONOME IMMOBILIER LOCATIF :
 
Compte tenu des budgets intégrés au sein du budget autonome immobilier locatif :
Excédent global de fonctionnement : + 1 657 265.92  € 
Résultat d’investissement au 31/12/2017 : - 329 321.41 € 
Solde des Restes à réaliser : - 538 939.27 €
VU Le résultat de fonctionnement dégagé par le compte administratif 2017 du budget autonome Immobilier
industriel Locatif de Lannion-Trégor Communauté, Il est proposé d’affecter le résultat d’exploitation de la
manière suivante :
Investissement :
Article 1068 - Excédent de fonctionnement capitalisé : 868 260.68 €
Fonctionnement :
Article 002 - Excédent de fonctionnement reporté : 789 005.24 €
 
 
C) BUDGET AUTONOME TRANSPORT INTERCOMMUNAUX

Excédent global de fonctionnement : + 2 533 881.97 €
Résultat d’investissement au 31/12/2017 : + 196 692.87 €
Solde des Restes à réaliser : - 328 670.50 €
VU Le résultat de fonctionnement dégagé par le compte administratif 2017 du budget autonome Transports
Intercommunaux de Lannion-Trégor Communauté, Il est proposé d’affecter le résultat d’exploitation de la
manière suivante :
Investissement :
Article 1068 - Excédent de fonctionnement capitalisé : 131 977.63 €
Fonctionnement :
Article 002 - Excédent de fonctionnement reporté : 2 401 904.34 €
 
 
D) BUDGET ANNEXE VOIRIE

Déficit global de fonctionnement : - 16 684.25 €
Résultat d’investissement au 31/12/2016 : - 23 833.87 €
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Solde des Restes à réaliser : - 1 734 €
Le résultat ne fait pas l’objet d’une affectation.
En  application  de  l’article  L2311-5  alinéa  3  du  Code  Général  des  Collectivités  Locales,  le  compte
administratif  2017  faisant  ressortir  de  besoin  de  financement  en  section  de  fonctionnement  et
d’investissement, ces résultats sont repris dans leurs sections respectives.
 
 
E) BUDGET AUTONOME ABATTOIR

Excédent global de fonctionnement : + 19 031.53 €
Résultat d’investissement au 31/12/2017 : - 103 322.33 €
Solde des Restes à réaliser : - 7 233.67 €
VU Le résultat de fonctionnement dégagé par le compte administratif 2017 du budget autonome Abattoir
Communautaire de Lannion-Trégor Communauté, Il est proposé d’affecter le résultat d’exploitation de la
manière suivante :
Investissement :
Article 1068 - Excédent de fonctionnement capitalisé : 19031.53 €
Fonctionnement :
Article 002 - Excédent de fonctionnement reporté : 0 €
 
 
F) BUDGET AUTONOME SPANC

Excédent global de fonctionnement : + 62 189.45 € 
Résultat d’investissement au 31/12/2017 : + 6 684.49 € 
Solde des Restes à réaliser : 0 €

Le résultat ne fait pas l’objet d’une affectation.
En  application  de  l’article  L2311-5  alinéa  3  du  Code  Général  des  Collectivités  Locales,  le  compte
administratif  2017  faisant  ressortir  une  capacité  de  financement  en  section  de  fonctionnement  et
d’investissement, ces résultats sont repris dans leurs sections respectives.
 
G) BUDGET AUTONOME GESTION DELEGUEE DE L’EAU

Excédent global de fonctionnement : + 37 335.49 €
Résultat d’investissement au 31/12/2017 : - 30 380.47 €
Solde des Restes à réaliser : + 155 089.41 €

Le résultat ne fait pas l’objet d’une affectation.
En  application  de  l’article  L2311-5  alinéa  3  du  Code  Général  des  Collectivités  Locales,  le  compte
administratif  2017  faisant  ressortir  une  capacité  de  financement  en  section  de  fonctionnement  et
d’investissement, ces résultats sont repris dans leurs sections respectives.
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H) BUDGET REGIE AUTONOME ASSAINISSEMENT

Excédent global de fonctionnement : + 5 792 257.07 € 
Résultat d’investissement au 31/12/2017 : - 975 448.44 €
Solde des Restes à réaliser : - 379 138.05 €

VU  Le  résultat  de  fonctionnement  dégagé  par  le  compte  administratif  2017  du  budget  autonome
Assainissement de Lannion-Trégor Communauté, Il est proposé d’affecter le résultat d’exploitation de la
manière suivante :
Investissement :
Article 1068 - Excédent de fonctionnement capitalisé : 1 354 586.49 €
Fonctionnement :
Article 002 - Excédent de fonctionnement reporté : 4 437 670.58 €
 

I) BUDGET AUTONOME RESEAU DE CHALEUR

Excédent global de fonctionnement : + 16 316.52 € 
Résultat d’investissement au 31/12/2017 : + 336 863.79 €
Solde des Restes à réaliser : - 208 030.01 €

Le résultat ne fait pas l’objet d’une affectation.
En  application  de  l’article  L2311-5  alinéa  3  du  Code  Général  des  Collectivités  Locales,  le  compte
administratif  2017  faisant  ressortir  une  capacité  de  financement  en  section  de  fonctionnement  et
d’investissement, ces résultats sont repris dans leurs sections respectives.
 

J) BUDGET ANNEXE ENSEIGNEMENT DE LA MUSIQUE

Excédent global de fonctionnement : + 26 250.47 €
Résultat d’investissement au 31/12/2017 : + 32 985.58 €
Solde des Restes à réaliser : - 45 140.67 €

VU  Le  résultat  de  fonctionnement  dégagé  par  le  compte  administratif  2017  du  budget  annexe
enseignement  de  la  musique  de  Lannion-Trégor  Communauté,  Il  est  proposé  d’affecter  le  résultat
d’exploitation de la manière suivante :
Investissement :
Article 1068 - Excédent de fonctionnement capitalisé : 12 155.09 €
Fonctionnement :
Article 002 - Excédent de fonctionnement reporté : 14 095.38 € 

Monsieur Germain SOL DOURDIN, Conseiller Communautaire de Coatascorn, précise pour le Bassin
Versant Jaudy Guindy Bizien que le déficit de 180 000 euros ne tient pas compte des restes à réaliser et
des rattachements au vu de la fusion. Si ça avait été le cas, le résultat serait excédentaire.
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Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE à L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ACCEPTER l’affectation des résultats de l’exercice 2017 comme ci dessus,

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

19 Budgets Supplémentaires 2018

Rapporteur   : François BOURIOT

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1612-
4, L.2311-5 et L.5211-1 et suivants ;

VU La délibération du conseil communautaire du 30 janvier 2018 portant adoption
des budgets primitifs 2018 de Lannion-Trégor Communauté ;

VU La délibération du conseil communautaire du 05 juin 2018 relative à l’adoption
des comptes administratifs 2017 de Lannion-Trégor Communauté ;

CONSIDERANT Que le Budget supplémentaire 2018 intègre d’une part les résultats (excédents
ou  déficits)  de  l’exercice  précédent  tels  qu’ils  apparaissent  au  compte
administratif de l’exercice précédent, et d’autre spart les mesures nouvelles en
dépense et en recettes ainsi que les reports de crédits en investissement ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°   1  « Affaires  générales,  projets  et
finances » en date du 29 mai 2018 ;     

Monsieur Michel DENIAU, Conseiller Communautaire de Penvénan, se demande si le fonctionnement
des hôtels d’entreprises ( Kérantour, Minihy-Tréguier …) est vu en Commission, et quel est le rapport entre
l’investissement et les rentrées d’argent.

Monsieur  Joël  LE  JEUNE,  Président, explique  que  pour  Lannion-Trégor  Communauté  il  s’agit
d’opérations  blanches  car  les  loyers  sont  calculés  en  fonction  du  coût  de fonctionnement  des  locaux
espace par espace. Il indique aussi que le taux d’occupation, autour des 90 %, couvre le fonctionnement et
LTC se comporte comme un promoteur immobilier auprès des entreprises. Il rappelle que c’est un facteur
d’attractivité  et  qu’il  est  important  d’être capable de fournir  des locaux adaptés aux clients à des prix
attractifs.

Monsieur Michel DENIAU, Conseiller Communautaire de Penvénan, demande s’il peut solliciter LTC
pour l’implantation d’un hôtel d’entreprises sur Penvénan.

141

 



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 26 JUIN 2018 - PROCES-VERBAL

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, répond par l’affirmative s’il y a des demandes d’entreprises.

Monsieur Michel DENIAU, Conseiller Communautaire de Penvénan, va envoyer un courrier dans ce
sens à Lannion-Trégor Communauté.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, s’en félicite car cela signifie qu’il y a de la demande.

Monsieur Christophe ROPARTZ, Conseiller Communautaire de Saint-Michel en Grève, s’interroge sur
l’harmonisation des prix de vente des terrains sur les espaces d’activités.

Monsieur François BOURIOT, Vice-Président, fait remarquer qu’il n’en a pas parlé ce soir mais que cela
avait effectivement été évoqué précédemment. Il indique que des études seront faites afin d’en établir la
faisabilité.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président,  fait  savoir  que cette demande a été faite à la Commission du
développement économique pour rétablir  des déséquilibres financiers parfois lourds entre les différents
espaces d’activités (fouilles archéologiques, travaux d’assainissement …). Il indique que pour cela il faudra
faire un bilan du stock réel pour pouvoir établir une politique de prix globale.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER Le budget supplémentaire du budget PRINCIPAL dont la balance s’établit comme
suit (sont inclus les reports)

Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :

8 036 208,81 €

Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de 

9 124 366,03 €

APPROUVER Le budget supplémentaire du budget AUTONOME IMMOBILIER LOCATIF dont la
balance s’établit comme suit (sont inclus les reports)

Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :

1 897 016,04 €

Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :

1 212 210,68 €

APPROUVER Le  budget  supplémentaire  du  budget  AUTONOME  TRANSPORT
INTERCOMMUNAUX TILT dont la balance s’établit comme suit (sont inclus les
reports)

Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :

3 079 778,34 €

Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :

328 670,50 €

APPROUVER Le budget  supplémentaire du budget  AUTONOME ABATTOIR dont la balance
s’établit comme suit (sont inclus les reports)
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Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :

16 200 €

Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :

110 556 €

APPROUVER Le  budget  supplémentaire  du  budget  ANNEXE  ENSEIGNEMENT  DE  LA
MUSIQUE dont la balance s’établit comme suit (sont inclus les reports)

Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :

14 095,38 €

Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :

45 140,67 €

APPROUVER Le budget supplémentaire du budget ANNEXE VOIRIE dont la balance s’établit
comme suit (sont inclus les reports)

Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :

30 184,25 €

Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :

25 567,87 €

APPROUVER Le  budget  supplémentaire  du  budget  AUTONOME  SPANC  dont  la  balance
s’établit comme suit (sont inclus les reports)

Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :

62 189,45 €

Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :

15 000 €

APPROUVER Le budget  supplémentaire  du budget  AUTONOME REGIE ASSAINISSEMENT
dont la balance s’établit comme suit (sont inclus les reports)

Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :

4 988 743,22 €

Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :

2 701 073,61 €

APPROUVER Le budget  supplémentaire du budget  AUTONOME GESTION DELEGUEE DE
L’EAU dont la balance s’établit comme suit (sont inclus les reports)

Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :

155 985,49 €

Section d’investissement arrêtée en dépenses : 445 084,58 €
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et en recettes à la somme de : 569 793,52 €

APPROUVER Le  budget  supplémentaire  du  budget  AUTONOME RESEAUX DE  CHALEUR
dont la balance s’établit comme suit (sont inclus les reports)

Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :

17 286,52 €

Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :

820 652,01 €

APPROUVER Le budget supplémentaire du budget ESPACES D’ACTIVITES dont la balance
s’établit comme suit (sont inclus les reports)

Section de fonctionnement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de :

906 227,98 €

Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de 

7 023 501,91 €

AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document relatif  à ce
dossier.

20 Convention d'avance remboursable à la SEM Lannion Trégor : Avenant

Rapporteur   : François BOURIOT

VU l’article  L.1523-7  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  qui  précise
notamment  que  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupement  peuvent
accorder  aux  sociétés  d’économie  mixte  des  avances  destinées  à  des
programmes d’intérêt général ;

VU La délibération du conseil communautaire en date du 17 juin 2014 accordant à
la SEM Lannion Trégor une avance remboursable d’un montant de 900 000 € ;

VU La  convention  d’avance  remboursable  signée  entre  Lannion  Trégor
Communauté et la SEM Lannion Trégor  du 30 juin 2014 ;

CONSIDERANT que la SEM a sollicité une modification des échéanciers de remboursement ;
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CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n° 1 « Affaires générales, projets et finances »
en date du 29 mai 2018 ;        

La SEM Lannion Trégor est bénéficiaire d’avances remboursables dans le cadre de conventions qui 
stipulent, pour les échéances qui restent à honorer :

Convention 4 du 30 juin 2014 :
Article 5 :
- 150 000 € au 30 juin 2018

La proposition faite par la SEM est de modifier par des avenants les termes de la convention comme suit :

Convention 4 du 30 juin 2014 :
Article 5 :
- 150 000 € au 30 juin 2019

Les autres dispositions restant inchangées,

Monsieur  Joël  LE JEUNE, Président,  précise  que cela  est  dû à  des décalages significatifs  dans le
programme des opérations, sans remise en cause des différents projets.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ACCEPTER De modifier les futures échéances de remboursement de l’avance remboursable
issue de la convention du 30 juin 2014 comme suit :

Rédaction antérieure 
Convention 4 du 30 juin 2014 :
Article 5 :
- 150 000 € au 30 juin 2018

Nouvelle rédaction

Convention 4 du 30 juin 2014 :

Article 5 :
- 150 000 € au 30 juin 2019

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.
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COMMISSION 2 : Economie, emploi, enseignement supérieur, recherche,
formation et innovation

21 Espace d'activités de Kergadic à PERROS-GUIREC : vente de terrain à la
société DA GER SERVICES

Rapporteur   : Loïc MAHE

La société DA GER SERVICES, représentée par Monsieur Marc JACOB, s'est portée acquéreur
d’une parcelle de terrain représentant une surface d'environ 840 m² située sur l'espace d'activités
de Kergadic à PERROS-GUIREC afin d'y installer son activité d'aide à domicile.

CONSIDERANT le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017 : Défi 1 «Transformer
nos  ressources  en  richesses»,  Objectif  1.1  «Favoriser  les  implantations
d’activités sur le territoire» ;

CONSIDERANT l’avis  favorable  de  la  Commission  n°2  «Economie,  emploi,  enseignement
supérieur, recherche, formation et innovation» en date du 29 mai 2018 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ACCEPTER le principe de vendre à la société DA GER SERVICES, représentée par Monsieur
Marc JACOB, ou toute personne physique ou morale qui la représentera, une
parcelle  de  terrain  située  sur  l’espace  d’activités  de  Kergadic  à  PERROS-
GUIREC, d'une contenance d’environ 840 m² au prix de 20,00 € le m² soit  la
somme de 16  800,00 €  HT à  laquelle  s'ajoute  la  TVA au taux  de  20% d’un
montant de 3 360,00 € soit un prix TTC de 20 160,00 €. 

PRECISER que cette vente fera l'objet d'une délibération ultérieure du Bureau Exécutif de la
Communauté  d'Agglomération,  après  réception  des  différentes  pièces
constitutives du dossier (Avis des Domaines, document d'arpentage …) et qu'elle
ne  sera  conclue  qu'après  obtention  des  diverses  autorisations  notamment
commerciales. 

AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à la signature du compromis de vente
ainsi que tout document à intervenir. 

PRECISER que les crédits sont inscrits au Budget Primitif 2018 – Budget annexe Espaces
d'activités - Antenne Kergadic – article 7015.    
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22 Espace d'activités de Kerantour à PLEUDANIEL : vente de terrain à 
Monsieur Christian LE GUERN

Rapporteur   : Loïc MAHE

Monsieur Christian LE GUERN s'est porté acquéreur d’une parcelle de terrain représentant une
surface d'environ 1 900 m² située sur l'espace d'activités de Kerantour à PLEUDANIEL afin d'y
installer son activité de maçonnerie, ravalement, peinture.

CONSIDERANT le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017 : Défi 1 «Transformer
nos  ressources  en  richesses»,  Objectif  1.1  «Favoriser  les  implantations
d’activités sur le territoire» ;

CONSIDERANT l’avis  favorable  de  la  Commission  n°2  «Economie,  emploi,  enseignement
supérieur, recherche, formation et innovation» en date du 29 mai 2018 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ
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DECIDE DE :

ACCEPTER le  principe  de  vendre  à  Monsieur  Christian  LE  GUERN,  ou  toute  personne
physique  ou  morale  qui  le  représentera,  une  parcelle  de  terrain  située  sur
l’espace d’activités de Kerantour à PLEUDANIEL, d'une contenance d’environ 
1 900 m² au prix de 20,00 € le m² soit la somme de 38 000,00 € HT à laquelle
s'ajoute la TVA au taux de 20% d’un montant de 7 600,00 € soit un prix TTC de
45 600,00 €. 

PRECISER que cette vente fera l'objet d'une délibération ultérieure du Bureau Exécutif de la
Communauté  d'Agglomération,  après  réception  des  différentes  pièces
constitutives du dossier (Avis des Domaines, document d'arpentage …) et qu'elle
ne  sera  conclue  qu'après  obtention  des  diverses  autorisations  notamment
commerciales. 

AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à la signature du compromis de vente
ainsi que tout document à intervenir. 

PRECISER que les crédits sont inscrits au Budget Primitif 2018 – Budget annexe Espaces
d'activités - Antenne Kerantour – article 7015.    
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23 Vente d’un bâtiment industriel situé rue d’Arsonval à Lannion à
l’Association Emeraude ID 

Rapporteur   : Loïc MAHE

Lannion-Trégor Communauté loue depuis de nombreuses années un atelier de formation de 1200 m² situé
rue d’Arsonval à Lannion à l’Association Emeraude ID. L’association est à l’étroit sur son site voisin qui
regroupe  ses  différentes  activités  de  formation,  production,  espace  verts,  ménage  et  restauration.
L’Association nous a sollicité suite au transfert récent de la Blanchisserie de l’Adapei 22 pour s’étendre et
acquérir une partie de notre site. 
 
Lannion-Trégor Communauté propose donc de vendre deux trames d’ateliers industriels du site du 2, rue
d’Arsonval à Lannion représentant une surface bâtie de 2 180 m² environ cadastrée sur les parcelles BB
n°181 d’une surface de 67 m², BB n°178 d’une surface de 2 236 m², BB n°176 d’une surface de 1442 m²,
BB n°49 pour environ 200 m² et BB n°84 pour environ 500 m², soit une surface totale de 4 445 m² à définir
précisément par document d’arpentage à l’Association Emeraude ID pour un montant de 355 000 € H.T.

VU l'avis de France Domaine en date du 20 juin 2018 n°2018-22113V0992 ;

CONSIDERANT la volonté de l’Association d’acquérir les deux trames d’ateliers industriels ; 

CONSIDERANT le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017 : Défi 1 «Transformer
nos  ressources  en  richesses»,  Objectif  1.1  «Favoriser  les  implantations
d’activités sur le territoire» ;

CONSIDERANT l’avis  favorable  de  la  Commission  n°2  « Economie,  emploi,  enseignement
supérieur,  recherche,  formation,  innovation  et  tourisme»  en  date  du  29  mai
2018 ; 

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, précise que l’avis des Domaines sur la Valeur Vénale est de 380
000 euros.

Monsieur Jean-Yves LE GUEN, Conseiller aux responsabilités particulières, fait remarquer que dans
le document de la Commission 2, le montant était de 365 000 euros.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, indique que les frais de notaire étaient inclus mais le partage avait
été mal  évalué,  d’où la  révision de 10 000 euros.  Il  ajoute que le  bon montant,  inférieur  à celui  des
Domaines, est bien celui de la délibération soit 355 000 euros.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ACCEPTER le principe de vendre à l’Association Emeraude ID, représentée par sa Présidente
Madame  Annie  CROZET,  ou  toute  personne  physique  ou  morale  qui  la
représentera, un ensemble de deux ateliers industriels situés rue d’Arsonval à
Lannion d’une surface totale d’environ 2 180 m² et son emprise de terrain d’une
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surface totale d’environ 4 445 m² cadastrée sur les parcelles BB n°181 d’une
surface de 67 m², BB n°178 d’une surface de 2 236 m², BB n°176 d’une surface
de 1442 m², BB n°49 pour environ 200 m² et BB n°84 pour environ 500 m² à
définir précisément par document d’arpentage, à l’Association Emeraude ID pour
un montant de 355 000 € H.T. 

PRÉCISER que cette vente fera l'objet d'une délibération ultérieure du Bureau Exécutif de la
Communauté  d'Agglomération,  après  réception  des  différentes  pièces
constitutives du dossier (Avis des Domaines, document d'arpentage …). 

AUTORISER son Président ou son représentant, à la signature du compromis de vente, de
l’acte de vente ainsi que tout document à intervenir sur ce dossier. 

PRÉCISER que les crédits seront inscrits à une prochaine Décision Modificative au Budget
annexe Immobilier Industriel Locatif – article 775. 
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24 Espace d'activités de Bel-Air – Lannion/Ploulec'h : vente de terrain à
Monsieur Laurent LOUIS

Rapporteur   : Loïc MAHE

Monsieur  Laurent  LOUIS,  agriculteur  a  Ploulec'h  reprend  l'exploitation  familiale  et  souhaite
développer  un laboratoire de découpe de viandes ainsi  que de la  vente directe au public sur
l'espace  d'activités  de  Bel-Air  à  Ploulec'h.  Il  se  porte  acquéreur  d’une  parcelle  de  terrain
représentant une surface d'environ 2 500 m² située en vitrine de la RD.

CONSIDERANT le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017 : Défi 1 «Transformer
nos  ressources  en  richesses»,  Objectif  1.1  «Favoriser  les  implantations
d’activités sur le territoire» ;

Monsieur  Jean-Yves  LE  GUEN,  Conseiller  aux  responsabilités  particulières,  fait  remarquer  qu’il
manque l’avis de la Commission 2. Il trouve le prix excessif pour un terrain en dehors du centre-ville et ne
comprend pas l’implantation d’une boucherie sur une zone artisanale, projet allant contre les objectifs de
développement des centres-villes . Il fait savoir qu’il s’abstiendra sur cette question.

Monsieur  Jean-Claude  LAMANDE,  Vice-Président, indique  que  l’exploitant  a  rencontré  les  élus  de
Lannion, et que les propositions d’implantation en centre-ville n’étaient pas à la hauteur de ses attentes car
il souhaitait rester à proximité de son exploitation et visible. Il ajoute que la surface nécessaire est assez
grande puisqu’il y a un laboratoire, une surface de vente et un parking. 

Monsieur Paul LE BIHAN, Vice-Président, confirme que Monsieur LOUIS a été rencontré par les services
et les Élus de la Ville et que, compte tenu de la surface nécessaire à son activité, il n’y a pas d’opportunité
actuellement en centre-ville.

Monsieur Dominique BOITEL, Conseiller Communautaire de Kermaria-Sulard, souligne ici le principe
du circuit court qui devrait être soutenu.

Monsieur  Jean-Claude  LAMANDE,  Vice-Président,  indique  pour  information,  qu’une  réunion  sur  la
restitution d’opportunité d’un magasin de producteurs sur le territoire de LTC est programmée le 4 juillet
prochain puisque le monde agricole est en pleine restructuration et évolution. Il ajoute que la commande
publique sur la question des circuits courts est en route.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, précise que c’est conforme au SCOT.

Monsieur Jean-Yves LE GUEN, Conseiller aux responsabilités particulières, fait remarquer qu’il n’est
pas contre les circuits courts, mais il estime que l’emplacement est mal choisi et que le message véhiculé
par cette décision est mauvais.

Monsieur Marcel PRAT, Conseiller Communautaire de Ploumilliau, défend le service de proximité dans
les bourgs et il se dit contre ce projet sur une zone artisanale.

Monsieur  Christophe  ROPARTZ,  Conseiller  Communautaire  de  Saint-Michel  en  Grève  , souligne
qu’une baisse des tarifs  est  demandée depuis  4  ans et  que la  réflexion en cours sur  l’harmonisation
potentielle des tarifs sur les différentes zones est une bonne nouvelle.
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APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 1 contre)
 PRAT  Marcel

(Par 10 abstentions)
 SEUREAU  Cédric

MEHEUST Christian
HERVE Thérèse

LE MEN Françoise
LE GUEN Jean-Yves

HENRY Serge
ROBERT Eric

CHARLET Delphine
LE BIHAN Paul

BESNARD Catherine

DECIDE DE :

ACCEPTER le principe de vendre à Monsieur Laurent LOUIS, ou toute personne physique ou
morale qui la représentera, une parcelle de terrain située sur l’espace d’activités
de Bel-Air  à PLOULEC'H, d'une contenance d’environ 2 500 m²,   au prix  de
33,00 € HT le m² soit la somme de 82 500,00 € HT (pour 2500 m²) à laquelle
s'ajoute la TVA au taux de 20% d’un montant de 16 500,00 € soit un prix TTC de
99 000,00 €. 

PRECISER que cette vente fera l'objet d'une délibération ultérieure du Bureau Exécutif de la
Communauté  d'Agglomération,  après  réception  des  différentes  pièces
constitutives du dossier (Avis des Domaines, document d'arpentage …) et qu'elle
ne  sera  conclue  qu'après  obtention  des  diverses  autorisations  notamment
commerciales.

AUTORISER son Président ou son représentant à la signature du compromis de vente ainsi
que tout document à intervenir. 

PRECISER que  les  crédits  seront  inscrits  au  Budget  2018  –  Budget  annexe  Espaces
d'activités - Antenne Bel Air – article 7015.    
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25 Cofinancement FEAMP : caractérisation du phénomène de déprédation du
phoque gris

Rapporteur   : Loïc MAHE

En 2014, la Réserve Naturelle des Sept-Îles et le CDPMEM des Côtes d'Armor se sont rapprochés
autour d'une problématique commune : la déprédation constatée par les pêcheurs professionnels
dans leurs filets, attribuée après étude au phoque gris.
L'objectif du projet est aujourd'hui de caractériser le phénomène de déprédation observé par les
pêcheurs professionnels. Il s'agit de décrire le phénomène et son évolution, de tester différents
facteurs  pouvant  influencer  son  occurrence.  Le  projet  permettra,  si  les  facteurs  se  révèlent
pertinents,  d'élaborer  des  mesures  de  gestion  innovantes  et  participatives  adaptées  pour  la
réduction de la déprédation affectant l'activité des pêcheurs professionnels tout en permettant la
protection des mammifères marins.
Le projet concerne les pêcheurs professionnels exerçant l'activité du filet à lotte entre l'Ile de Batz
et Bréhat et plus particulièrement autour de l'archipel des Sept-Îles et des Triagoz.
L'étude  sera  menée  de  2016  à  2018  via  des  stages  co-encadrés  par  le  CDPMEM22  et  la
LPO/Réserve des Sept-Îles.  L'ensemble des actions menées se feront  en étroite collaboration
avec les pêcheurs professionnels. Le co-pilotage de l'opération est assuré par le CDPMEM22 et la
LPO/Réserve des Sept-Îles, en association avec des représentants scientifiques (Océanopolis,
CNRS la Rochelle…), des gestionnaires d'aires marines protégées (AFB, Parc Marin d'Iroise, Côte
de Granit Rose et Baie de Morlaix, Natura 2000 Trégor-Goëlo, Réserve nationale des Sept-Îles…),
Bretagne vivante, DREAL Bretagne, CRPMEM et CDPMEM 29.
Une communication est envisagée à l'issue de l'étude, à travers des supports de communication
grand  public,  scientifiques  et  d'une  restitution  publique  incluant  notamment  les  pêcheurs
professionnels. 
Il est demandé à Lannion-Trégor Communauté de co-financer le programme, porté par le Comité
Départemental des Pêches Maritimes et des Elevages Marins des Côtes d'Armor.

VU La convention relative à la mise en œuvre du Développement Local mené par
les Acteurs Locaux (DLAL) dans le cadre du Programme opérationnel du Fonds
Européen  pour  les  Affaires  Maritimes  et  la  Pêche  (FEAMP)  de  la  Région
Bretagne soumise au conseil communautaire du 22 juin 2017 ;

VU Le contrat de Partenariat Europe/Région/Pays du Trégor Goëlo signé le 29 juin
2015 ;

CONSIDERANT L'avis unanimement favorable de la Commission Mer et Littoral réunie en date
du 30 novembre 2017,  soulignant notamment l'intérêt  collectif  du projet,  son
approche  participative  et  pluridisciplinaire  (professionnel,  scientifique  et
naturaliste) ;

CONSIDERANT Le plan de financement de l'opération est le suivant :
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CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017, défi n°1 « Transformer
nos ressources en richesses », objectif 1.6 : « Valoriser l'économie maritime » ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°2  « Economie,  emploi,  enseignement
supérieur, recherche, formation et innovation » en date du  29 mai 2018 ;    

Monsieur Christian MEHEUST, Conseiller Communautaire de Lannion, estime qu’il serait intéressant
de bénéficier des retours de cette étude.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, indique qu’elle sera rendu publique. 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ACCEPTER Le versement  d'une aide de 2 612,35 € au CDPMEM22,  représentée par  M.
Coudray, ou toute personne morale qui le représentera, pour le projet relatif  à
l'étude de la déprédation du phoque gris.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Principal 2018, article 20422,
fonction 90.
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26 Renouvellement campagne Tout Vivre en Côtes d'Armor

Rapporteur   : Loïc MAHE

Lancée en 2015, en anticipation et accompagnement de l’arrivée de la LGV, la campagne
« Tout vivre en Côtes d’Armor », visait à construire la notoriété du territoire et à renforcer
son attractivité auprès des franciliens (entrepreneurs et cadres en particulier) en quête de
nouvelle vie.

 

Cette  campagne  qui  s’est  concrètement  déroulée  sur  les  années  2016  et  2017,  comportait
plusieurs volets :

·    Réalisation d’une campagne audiovisuelle sur BFM TV (spot de 20 secondes mettant en
scène B.ANSEAUME de la société SUSHI de Lannion) qui a touchée plus de 13 millions de
téléspectateurs.

·    Développement d’un site internet dédié (www.toutvivre-cotesdarmor.com) qui a rassemblé
64 000 visiteurs dont 75% d’Ile de France et d’une page Facebook qui compte 5 000 fans
(données 2017).

·    Création de 10 interviews de cadres et dirigeants d’entreprises ayant choisi de s’installer en
Côtes d’Armor dont 2 du territoire (B.ANSEAUME et B.TURPIN).

·    Mise en œuvre de campagnes de communication web par la diffusion d’un spot de 30
secondes (medley des 10 interviews) sur France TV en replay, l’achat de liens sponsorisés
(Facebook, Youtube, Google) et l’envoi de 7 newsletters à plus de 7 000 parisiens.

·    La participation à des événements promotionnels (Cordon Golf Open à Pléneuf-Val-André,
Salon Nautic à Paris, Fête de la Coquille à Paris (Montmartre), Salon des Entrepreneurs à
Paris, présentation à la Gare St Lazare, …

·    Création d’outils de communication partagés et liés à l’arrivée de la LGV

 

Pour rappel, cette opération a coûté au global 347 000€ financés de la manière suivante :

·    CAD : 218 000€

·    Conseil Départemental 22 : 36 000€

·    Saint Brieuc Armor Agglomération : 30 000€

·    Guingamp Paimpol Armor Argoat Agglomération :  27 000€

·    Lamballe Terre&Mer :  18 000€
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·    Lannion-Trégor Communauté :  18 000€

 

Au vu de ses résultats, CAD propose de reconduire l’opération sur la période 2018-2020 dans la
même approche en termes d’actions.

Côté  financement,  il  est  souhaité  une  participation  d’entreprises,  ce  qui  conduit  au  budget
prévisionnel suivant :

·    CAD : 360 000€

·    EPCI :  60 000€

·    Entreprises : 60 000€

TOTAL :  480 000€

 

Pour les EPCI, il est proposé une participation équivalente des 4 Communautés engagées soit
5 000€/an/EPCI ou 15 000€/EPCI sur les 3 ans.

CONSIDERANT La qualité et les retombées de la campagne de communication réalisée sur la
période 2016–2018 ;

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017, défi n°1 « Transformer
nos ressources en richesse », objectif 1.3 « Doter le territoire d'outils d'animation
et d'attractivité » et objectif 1.10 « Valoriser les atouts touristiques » ;

CONSIDERANT L'avis favorable du bureau exécutif en date du 17 avril 2018 ;

Madame  Françoise  LE  MEN,  Conseillère  Communautaire  de  Lannion, fait  remarquer  que  sur  le
financement, la ligne du Conseil Départemental disparaît. Elle aimerait aussi connaître les résultats de la
1ère opération.

Monsieur  Joël  LE  JEUNE,  Président,  explique  que  Côtes  d’Armor  Développement  (CAD)  est  une
émanation directe du Conseil Départemental. Il confirme qu’il est souhaitable d’obtenir des indicateurs plus
précis des retombées de cette opération.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ACCEPTER Le lancement du renouvellement de la campagne de communication « Tout vivre
en  Côtes  d'Armor »,  coordonnée  par  Côtes  d'Armor  Développement  pour  le
compte des différents partenaires de l'opération ;
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PRECISER Que cette prestation fera l'objet d'un financement de LTC à hauteur de 5 000 €
par an sur une période de trois ans ;

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires seront inscrits au BS 2018 / budget PRI / article 90 /
fonction 6574.

27 SPA Marin - Pleubian : lancement d'un appel à projet

Rapporteur   : Loïc MAHE

Dans un contexte de croissance importante du marché du bien-être et devant le constat d’une
offre encore peu développée sur la partie Est de la destination, un projet de création d’un espace
bien-être marin a été identifié à Pleubian. L’activité vise à apporter un nouveau service sur le
territoire, permettant notamment de rallonger la saison touristique et de diversifier l’offre de loisirs -
bien être pour les locaux.

Dans un contexte de fusion, l’agglomération de Lannion-Trégor Communauté a repris le projet
mené jusqu'alors par la communauté de Communes de la Presqu'île de Lézardrieux. L'objectif est
d'élaborer un projet touristique d’envergure sur le Sillon du Talbert, visant à améliorer l’accueil sur
le  site  et  à  proposer  une  offre  touristique  différenciante  et  complémentaire  à  l’offre  actuelle
proposée sur le territoire. 

La commune de Pleubian s’est portée propriétaire d’un terrain d’une superficie totale de 3 000 m2,
dont 1 500 m2 en zone constructible. Ce terrain est situé à 100 mètres de la mer, au pied du Sillon
de Talbert qui accueille annuellement plus de 90 000 visiteurs avec des pics journaliers au mois
d’août  à  1600  personnes.  Le  territoire  bénéficie  par  ailleurs  d’une  identité  marquée  sur  la
maritimité autour de la culture et la transformation d’algues.

Pour ce faire, trois études ont déjà été menées par la Communauté de Communes visant à la
création d’un espace bien-être marin, soutenu par CAD :

-       Une  étude architecturale en 2016 visant  à fournir  des esquisses et  plans  détaillés,
s’intégrant dans le site naturel menée par le cabinet Onze 04 Architectes

-       Une  étude d’opportunité et de faisabilité menée par les cabinets SRHC et STCI en
2017  visant  à  analyser  la  concurrence,  définir  un  positionnement  produit  et  établir  un
prévisionnel d’activité en formulant des recommandations pour une mise en œuvre réussie
du projet
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-       Une analyse des règles d’urbanisme par la société d’avocats Lexcap. 

En 2017, le bureau exécutif de Lannion Trégor Communauté proposait de reprendre le projet de
SPA Marin  sur  Pleubian.  Un  soutien  de  Côtes  d’Armor  Développement,  déjà  sollicité  par  la
Communauté de Communes de la Presqu’île de Lézardrieux pour suivre ce projet, a été demandé
par Lannion Trégor Communauté. Il était proposé en bureau exécutif  de formaliser un appel à
Manifestation  d’Intérêt  (AMI),  qui  permettrait  à  la  collectivité  de  mieux  cerner  les  besoins  et
attentes de porteurs de projets potentiels  et  de gagner en efficacité tant  dans le repérage de
porteurs de projets potentiels que dans la capacité d’affiner la stratégie et le modèle économique
du spa marin. 

Compte tenu d’un contexte juridique évolutif depuis 2015 sur les relations entre appels d’offres et
AMI, il est proposé de poursuivre cette démarche, en transformant cependant cet AMI en appel à
projets,  plus compatible avec l’état  d’esprit  de la  démarche souhaité par l’agglomération.  LTC
procédera selon l’ordre méthodologique suivant : 

-       publication de l'appel à projet

-       études des entreprises

-       remise des candidatures et offres

-       définition précise du besoin et de la solution attendue

-       détermination du mécanisme juridique à engager

 
Ainsi, un projet d’appel d’offres a été rédigé en partenariat avec CAD, LTC et la commune de
Pleubian. Largement diffusé dans la presse spécialisée et auprès de spécialistes du bien-être déjà
identifiés, Lannion-Trégor Communauté attendra des candidats répondant à cet appel :

-       Une expérience dans les secteurs du spa et/ou de la thalasso, voire de la restauration
(références)

-       Une vision du marché avec un projet en adéquation avec l’environnement du site

-       Une stratégie d’investissement et de gestion

-       Un prévisionnel d’activité et une stratégie de communication / commercialisation détaillée

-       Une capacité financière raisonnable pour mener à bien le programme

 
La présentation du dossier remis à Lannion-Trégor Communauté devra intégrer     : 

- Une expérience dans les secteurs du spa et/ou de la thalasso, voire de la restauration
(références),

- Une vision du marché avec un projet en adéquation avec l'environnement du site, 

- Une stratégie d'investissement et de gestion

- Un prévisionnel d'activité et une stratégie de communication / commercialisation
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L’appel à projets se déroulera selon le calendrier suivant     : 

 

Publication appel à candidature : juillet / septembre 2018

Remise des candidatures : novembre 2018

Analyse et audition des candidats : janvier / février 2019

A l’issue de cet  appel  d’offres,  un travail  sera engagé pour finaliser le mécanisme juridique à
engager pour la suite de l'opération.

 

Un montant de l’ordre de  8 000 € HT de frais de parutions  (presse spécialisée spa, tourisme,
bien-être, géolink) est envisagé sur cet appel à projet. 

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017, défi n°1 : « Transformer
nos  ressources  en  richesse »,  objectif  1.6 :  « Valoriser  nos  ressources
maritimes » ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°2  « Economie,  Emploi,  Enseignement
supérieur, Recherche et Innovation », en date du 29 mai 2018 ;        

Madame Anne-Françoise PIEDALLU, Conseillère Communautaire de Plougrescant, remarque que la
question relative aux règles d’urbanisme ne se pose plus.
Monsieur Loïc MAHE, Vice-Président, indique que c’est un terrain en zone constructible UC, la faisabilité
du projet a déjà été confirmée par les services du Département. Il reconnaît qu’il y a toujours un risque de
contestation puisque le projet se trouve près du littoral et d’une zone protégée. Il rappelle que pour l’instant
il s’agit d’autoriser l’appel à projets.
Madame Françoise LE MEN,Conseillère Communautaire de Lannion, demande quelle serait la relation
entre Lannion-Trégor Communauté et le porteur de projet qui pourrait être privé, et s’il peut bénéficier des
études de faisabilité déjà faites.
Monsieur Loïc MAHE, Vice-Président, fait remarquer que pour un porteur de projet valable, Lannion-
Trégor Communauté pourrait construire le bâtiment et récupérer l’investissement engagé avec les loyers
pour arriver à l’équilibre.
Monsieur Joël LE JEUNE, Président, indique que l’idée est de voir si des spécialistes seraient prêts à se
lancer dans ce type de projet à cet endroit, car il y a un risque sur la rentabilité d’où cet appel à projets pour
vérifier la faisabilité économique et technique de cet équipement.
Madame Danielle MAREC, Conseillère Communautaire de Lannion, aurait trouvé intéressant que la
synthèse des études de 2016 soit jointe à cette délibération. Elle rappelle également que des expériences
similaires ont échouées, en revanche elle se félicite du sérieux du projet.
Monsieur Loïc MAHE, Vice-Président, fait savoir que les études préalables menées par les services de
LTC et Côtes d’Armor Développement, seront communiquées aux porteurs de projets éventuels.
Monsieur Joël LE JEUNE, Président, insiste sur la transparence et la communication des données aux
porteurs de projets.
Monsieur  François  BOURIOT,  Vice-Président,  souhaite  que  LTC  ne  supporte  pas  100 %  des

162

 



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 26 JUIN 2018 - PROCES-VERBAL

investissements pour poursuivre sa stratégie de développement et de gestion. Il souhaite également que le
délégataire prenne une partie de l’investissement à sa charge ce qui montrerait son sérieux.
Monsieur Joël LE JEUNE, Président, rappelle que les modalités de mise en œuvre du projet ne sont pas
formalisées à ce jour.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ACCEPTER Le lancement de cette opération, réalisée par l'intermédiaire de Côtes d'Armor
Développement ;

ACCEPTER De verser une somme estimée à 8 000 € HT à Côtes d’Armor Développement,
correspondant aux frais engagés par cet organisme sur ce projet ;

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires seront inscrits au BS 2018 / budget PRI / article 90 /
fonction 6574.

COMMISSION 3 : Eau et assainissement, déchets ménagers, voirie

28 Rapport annuel 2017 sur le prix et la qualité du service déchets ménagers
de LTC

Rapporteur   : Paul LE BIHAN

Rapport annuel 2017 sur le prix et la qualité du service déchets ménagers de LTC

LTC a la compétence de « Collecte des déchets ménagers » et assure à ce jour sur 51 communes de son
territoire la collecte des déchets, la gestion de 14 déchèteries, le nettoyage des écop

oints et la prévention des déchets.

La compétence « Collectes » sur le pôle de Cavan est assurée par le SMICTOM du Ménez Bré et celle de
« Traitement » a été déléguée au SMITRED Ouest d’Armor sur tout le territoire de LTC.

➔ Les collectes et les déchèteries sur le territoire de LTC

Principaux faits marquants 2017 :

➔ réorganisation  du  service  déchets  avec  la  fusion  des  services  Collectes  et  Déchèteries  et
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organisation par secteurs de collecte

➔ mise en service de l’Objèterie en avril

➔ réalisation de travaux de mise aux normes en déchèteries

➔ ouverture de la recyclerie de l’Objèterie en septembre et début des animations à l'Objèterie

Perspectives pour l’année 2018 : 

➔ mise œuvre de la nouvelle organisation de la collecte en camions-grues

➔ poursuite des travaux en déchèteries

➔ réorganisation des plages d’ouverture du réseau de déchèteries

➔ régularisation de la plateforme de stockage des déchets inertes à Lannion

➔ modernisation et mise aux normes de la déchèterie de Pleumeur-Gautier

➔ mise en place d’un service de broyage des végétaux à domicile

➔ Le traitement     : le SMITRED Ouest d’Armor

Principaux faits marquants 2017 :

➔ reprise en régie de l’unité de compostage de Pleumeur-Bodou

➔ mise en service de l’unité de traitement et de transport des DASRI

➔ extension des consignes de tri aux petits emballages métalliques

Perspectives pour l’année 2018 : 

➔ étude d’un pré-tri sur encombrants avant broyage pour évaluer le résiduel valorisable

➔ tri des plastiques rigides et production de CSR

➔ construction d’une unité de traitement du PSE

CONSIDERANT Le Rapport annuel 2017 sur le prix et la qualité du service Déchets de LTC ;

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017, défi n°4 « préserver
l'environnement »,  objectif  4.3  « Poursuivre  la  politique  de  réduction  et  de
valorisation des déchets » ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission consultative des services publics locaux du 14
juin 2018 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ
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DECIDE DE :

PRENDRE
ACTE

Du rapport  annuel  sur le  prix et  la  qualité  de service public  d'élimination des
déchets 2017 de Lannion-Trégor Communauté.

29 Voirie : politique de fonds de concours

Rapporteur   : Paul LE BIHAN

Avant la fusion des EPCI réalisée le 01/01/2017, des politiques différentes en matière de voirie avaient été
mises en place par les anciennes communautés :

- LTC à  38  communes  :  versement  de  fonds  de  concours  aux  communes  (250  k€  par  an),  selon  2
dispositifs : fonds de concours pour la voirie communale (hors agglo ; 20% du coût des travaux), fonds de
concours pour quelques voies communales selon des critères d’intérêt communautaire (10 à 30% du coût
des travaux) ; la voirie reste de la compétence des communes ;

- CCHT : pas de politique en matière de voirie ;

- CCPL : transfert d’environ 9% des voies communales à la CCPL (voirie en bon état, ou après travaux), qui
deviennent des voiries communautaires (fonctionnement et investissement à la charge de la CCPL), avec
un mécanisme d’Attribution de Compensation révisable au bout de 15 ans ; ce transfert venait augmenter le
CIF et faisait gagner environ 80 k€/an de DGF à la CCPL.

VU La délibération du Conseil Communautaire du 3 avril 2018, révisant le Guide des
Aides Financières de Lannion-Trégor Communauté ;

CONSIDERANT Qu'il  est  nécessaire  d’harmoniser  la  politique  communautaire  en  matière  de
voirie ;

CONSIDERANT Qu'il existe plusieurs solutions pour cette harmonisation :

- Appliquer le système de fonds de concours mis en place par l'ex-LTC aux 60
communes ; ce système est source de transfert financier de LTC aux communes
(fonds de concours), mais n’a pas d’impact sur le CIF (pas de gain de DGF) ;
l’application de ce dispositif aux communes de l’ex-CCPL obligerait en outre à
un  transfert  inverse  des  voiries  communautaires  de  l’ex-CCPL  vers  les
communes, avec restitution d’AC,

- Appliquer le transfert de certaines voies communales à LTC, sur le modèle de
l'ex-CCPL ; si ce transfert concernait 10% du linéaire des voies communales, il
permettrait un gain de DGF de 290 k€/an, pour LTC, gain qui pourrait permettre
de financer une augmentation de l'enveloppe des fonds de concours,
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- Suppression partielle ou totale de l'intervention de LTC en matière de voirie,
compétence  communale ;  cette  solution  nécessiterait  également  un  transfert
inverse des voiries  communautaires  de l’ex-CCPL vers  les  communes,  avec
restitution d’AC ;

CONSIDERANT Que le travail de recherche d'harmonisation doit être poursuivi en commission n°
3 ;

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020 de LTC, adopté le 22 juin 2017 ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n° 3 en date du 31 mai 2018 ;

Monsieur  Arnaud  PARISCOAT,  Vice-Président, indique  qu’il  avait  émis  des  réserves  en  Bureau
Communautaire, mais il revient sur sa position compte tenu de l’objectif d’harmonisation sur le territoire.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président,  indique qu’il  y a effectivement une attente du Haut-Trégor pour
avoir un politique générale.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

VALIDER Le maintien en 2018 de la politique de fonds de concours de l'ex-LTC, telle qu'elle
a été appliquée en 2017, c'est-à-dire :

-  fonds de concours pour la voirie communale (hors agglo) : sont éligibles les
communes des pôles de Lannion,  Perros-Guirec,  Plestin-les-Grèves,  Plouaret,
Cavan et Tréguier ;

-  fonds de concours pour la voirie communale d’intérêt communautaire :   sont
éligibles les communes des pôles de Lannion, Perros-Guirec, Plestin-les-Grèves,
Plouaret et Cavan, selon la liste des voies définies d'intérêt communautaire en
2014 et 2015.

VALIDER Le maintien en 2018 en voies communautaires des voies transférées à l'ex-CCPL
(fonctionnement et investissements éventuels à la charge de LTC).

HARMONISER la politique communautaire en matière de voirie, au 01/01/2019, selon des règles
qui restent à définir.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2018 / budget Principal / article
2041413 / fonction 822.
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30 Assainissement collectif : rapport sur le prix et la qualité du service 2017

Rapporteur   : Alain FAIVRE

La compétence assainissement collectif est exercée depuis le 1er janvier 2011 par LANNION TREGOR
COMMUNAUTE. En 2017, elle est exercée sur l’ensemble du territoire, exception faite des communes de
l’ex-communauté de communes de la presqu’île de Lézardrieux pour lequel le transfert a eu lieu au 1er

janvier 2018.

Le rapport présenté ci-dessous concerne uniquement le territoire de LTC en 2017.

Moyens du service

Fin 2017, le service comprend 94 agents, affectés pour 71 % de leur temps à l’assainissement collectif, et à
29 % à l’eau potable.

En 2017, 39 systèmes d’assainissement sont exploités en régie, 10 en délégation de service public. Le
service assure également l’exploitation des installations d’eau potable des syndicats de la Baie, Ploulec’h,
Trédrez-Locquémeau, Pleumeur-Bodou, Ploubezre, Ploumilliau et Lannion.

Le linéaire de réseaux compte 960 km, en séparatif. 

Indicateurs de performance du service :

L’indice de connaissance et  de gestion patrimoniale des réseaux s’élève à 92 en 2016.  Les éléments
relatifs à la performance des équipements sont présentés dans le rapport détaillé.

Faits marquants
En  2017,  le  service  exploitation  est  réorganisé  par  secteur.  Quatre  équipes  sont  structurées  pour
l’exploitation de l’eau potable et des eaux usées, y compris pour faire face à l’astreinte. L’équipe travaux
intervient sur l’ensemble du territoire. 
A noter la fin de la délégation de service public sur les communes de l’ex-SIVOM du Saint-Ethurien.

En 2017, les principaux travaux réalisés sont : 
- Travaux d’extension :

➔ Petit camp sur Lannion et Louannec
➔ Hent Kervouinen à Pouldouran
➔ Kerhamon à La Roche-Derrien

- Réhabilitation des réseaux
➔ Quai Bellevue à Ploumanac’h
➔ Cité Saint-Roc’h, Rue Kervenno, Feunten Nonen, Rue Georges Pompidou… à Lannion
➔ Rue Kerariou à Trébeurden
➔ Lotissement Le Rest à Pommerit-Jaudy
➔ Route de lan Kerallic à Trédrez-Locquémeau

- Stations et postes :
• Réhabilitation du poste de relèvement de Bellevue à Ploumanac’h
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• Poursuite de la mise en place de dispositifs de télésurveillance réglementaire sur les postes de
relèvement du territoire

Chiffres clés :

Au 31 décembre 2017, le service public d’assainissement collectif dessert environ 42 000 abonnés
et a collecté environ 3 125 000 m3 (en attente des bilans de certains fermiers et syndicat).

Aspects financiers

En 2017, les redevances varient, pour un foyer qui consomme 75 m3 par an (consommation moyenne sur
le territoire communautaire), de 1,29 € TTC par m3 à 4.40 € TTC par m³ (1,34 € à 4,06 € en 2016) hors
redevance de modernisation perçue pour le compte de l’Agence de l’eau. Le montant de la redevance est
déterminé commune par commune, de façon à assurer le financement du plan pluriannuel d’investissement
de chacune.

Les participations pour frais de branchement, dans le cadre d’extension de réseaux ou ponctuels, ainsi que
les  participations  au  financement  de  l’assainissement  collectif  (PFAC),  sont  également  déterminées
commune par commune.

Les redevances perçues au titre de l’année 2017 s’élèvent à 8 094 100 €HT (7 614 362 € HT en 2016 : ex-
LTC+ex-CCHT).
Le montant des investissements réalisés en 2016 s’élève à   4 671 110,79 € HT (4 137 492,78 € HT en
2016). 

L’encours de la dette au 31 décembre 2017 est de 30 684 718,53 € (29 702 146,40  €  fin 2016 : ex-
LTC+ex-CCHT) . 

Le remboursement au cours de l’exercice  :
– En intérêt : 932 797,74 € ( 698 104,57 €  en 2016 sur l’ex-LTC+ ex-CCHT)
– En capital : 1 653 178,36 € ( 1 334 230,23 € en 2016 sur l’ex-LTC+ ex-CCHT)

Le montant de la dotation aux amortissements est de 3 207 760,87 € ( 3 543 877,50 € en 2016 sur l’ex-LTC
+ ex-CCHT).

Bilan financier :
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CONSIDERANT Le projet de territoire 2015-2020, adopté le 30 juin 2015 ;

CONSIDERANT l’avis favorable du conseil d’exploitation du 31 mai 2018 ;     

CONSIDERANT l’avis  favorable  de  la  commission  consultative  du  Service  Public
d’Assainissement Non Collectif » du 14 juin 2018 ;

Monsieur Michel DENIAU, Conseiller Communautaire de Penvénan, rappelle que lors du transfert de la
compétence il y a eu accord de partenariat entre les Communes et l’Agglomération pour déterminer le Plan
Pluriannuel  d’Investissement.  Il  souhaite  en  connaître  l’évolution  notamment  par  rapport  à  l’extension
prévue du réseau à Kerfino en proximité de l’espace d’activités de Pen Ar Guer à Penvénan.

Monsieur Alain FAIVRE, Vice-Président, indique que c’est en cours, les rendez-vous avec les services de
la mairie sont pris.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

PRENDRE
ACTE

Du rapport sur le prix et la qualité du Service Public d'Assainissement Collectif de
Lannion-Trégor Communauté
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31 Assainissement non collectif : rapport sur le prix et la qualité du service
2017

Rapporteur   : Alain FAIVRE

La compétence assainissement non collectif est exercée en 2017 sur les anciens territoires de Lannion-
Trégor  Communauté,  de  la  communauté  de  communes  du  Haut-Trégor  et  de  la  communauté  de
communes de la Presqu'Ile de Lézardrieux. Celle-ci est assurée par le Syndicat Mixte des Eaux du Jaudy
sur les communes de l’ex communauté de communes du Centre Trégor.

Moyens des services
Le  service  public  d'assainissement  non  collectif  de  Lannion-Trégor  Communauté  comprend  5,5
équivalents temps-plein technique, 2,5 équivalents temps-plein administratif et un responsable.
Celui  du  Syndicat  Mixte  des  Eaux  du  Jaudy  comprend  2  équivalents  temps-plein  technique  et  0,5
équivalent temps-plein administratif.

Activité 
Les services ont poursuivi en 2017 leurs missions de :
- contrôles périodiques dits de bon fonctionnement,
- contrôles de conception et de réalisation des installations neuves et réhabilitées,
- contrôles dans le cadre de ventes immobilières,
- diagnostics des installations existantes.

Indicateurs de performance
Conformément à l’arrêté du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services
publics d’eau potable et d’assainissement, le rapport 2017 présente trois indicateurs de performance :

Le nombre d’habitants desservis par l’assainissement non collectif (D301.0) est estimé à 39
087 résidents pour 18 268 installations sur LTC et 4 545 résidents pour 1 910 installations sur
CCCT. 

Au vu des éléments suivants :
- Délimitation des zones d’assainissement non collectif par une délibération sur l’ensemble
des communes,
- Application d’un règlement de service public d’assainissement non collectif approuvé par
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délibération,
- Mise en œuvre de la vérification de conception et d’exécution des installations neuves ou
réhabilitées depuis moins de huit ans,
- Mise en œuvre du diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien des autres installations,

L’indice de mise en œuvre du SPANC (D302.0) est de 110 pour LTC compte tenu de l'existence 
d'un service capable d'assurer le traitement des matières de vidange et 100 pour le Syndicat Mixte 
des Eaux de Jaudy.

Le taux de conformité (indicateur P301.3) :

Sont  considérées conformes les installations ayant  été classées conformes lors  du contrôle  de
réalisation ou lors des contrôles périodiques, de vente ou de diagnostic. Le taux de conformité est
estimé à environ 40%.

Aspects financiers 2017
L'équilibre financier du service est assuré par les redevances des usagers, par les subventions de 
l'agence de l'eau pour le conseil et l'accompagnement des propriétaires pour la réhabilitation de leurs 
installations,

SERVICES ex-LTC ex-CCHT ex-CCPL ex-CCCT

Contrôle de conception 92 €

25,50 €/an

65,42 € 75 ou 48 €

Contrôle de réalisation 92 € 131,95 € 55 ou 72 €

Contrôles de diagnostic initial 
ou vente

134 € 131,95 € 35 € et 50 €

Contrôle périodique 110€ 131,95 € 120 €
15€/an

Entretien 102 € / /

Frais administratifs de 
réédition et d’envoi de rapport

20 € / 15 €

Frais de déplacement en cas 
d'absence à un rendez-vous 
vente

50 € / /
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Bilan financier 

Communication - Relations aux usagers : Commission consultative réunie le 14 juin 2017

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission 3 en date du 31 mai 2018 ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de la commission consultative des services publics locaux en
date du 14 juin 2018 ;

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017, défi n°4 ;

Madame Brigitte GOURHANT,  Conseillère Communautaire de Ploubezre,  soulève le  problème des
aides de l’Agence de l’Eau qui, à cause d’un problème de logiciel n’ont pas été versées aux bénéficiaires.
Elle remercie par ailleurs Lannion-Trégor Communauté pour l’envoi du courrier aux usagers leur indiquant
que LTC pourrait suppléer l’Agence de l’Eau en cas de problème en septembre 2018. Elle demande s’il est
possible d’avancer la date de cette décision pour éviter des difficultés financières à certains foyers.
Monsieur  Alain  FAIVRE,  Vice-Président, fait  savoir  que  l’Agence  de  l’Eau  doit  commencer  ses
remboursements au 15 juillet. Il ajoute que la décision du Bureau Exécutif est d’intervenir en septembre
pour pallier aux paiements en retard de l’Agence de l’Eau.
Monsieur Joël LE JEUNE, Président, souligne l’intervention de Lannion-Trégor Communauté auprès de
l’Agence de l’Eau pour régler ce problème. Il indique également qu’il est difficile de faire mieux au niveau
des délais.
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APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

PRENDRE
ACTE

Du  rapport  sur  le  prix  et  la  qualité  du  Service  Public  d'Assainissement  Non
Collectif de Lannion-Trégor Communauté.

32 Approbation du zonage d'assainissement des Eaux Usées de Trémel

Rapporteur   : Alain FAIVRE

L’étude du zonage d’assainissement des eaux usées de la commune de Trémel a été lancée par Lannion-
Trégor Communauté en 2012, en parallèle de l’étude technico-économique en vue de la création d’un
système d’assainissement collectif  sur la commune et de son raccordement à la station d’épuration de
Plestin-les-Grèves.

 Le projet de zonage a été arrêté le 12 février 2013 par délibération du Conseil de Communauté. Celui-ci
intègre la zone du bourg ainsi que la zone de Lan Drevez, en conformité avec les prévisions d’urbanisation
du  projet  de  PLU alors  à  l’étude.  Ces  zones  sont  désormais  raccordées  au  réseau  d’assainissement
collectif pour la quasi-totalité.

 Le  projet  de  zonage  a  été  soumis  à  examen  au  cas  par  cas  de  la  Mission  Régionale  de  l’Autorité
environnementale qui l’a dispensé d’évaluation environnementale le 20 avril 2015.

 Il a ensuite fait l’objet d’une enquête publique du 22 janvier au 22 février 2018 et le commissaire enquêteur
a rendu un avis favorable le 5 mars 2018. Cinq observations ont été formulées lors de l’enquête, dont trois
ne portant pas sur la zone d’étude. Une réponse a été apportée à chacune. Ces observations n’entraînent
pas de modification des contours du zonage d’assainissement. Néanmoins il est recommandé qu’une étude
de raccordement soit réalisée lors de l’urbanisation des secteurs de Convenant Prat et Penker Richard
actuellement situés en dehors du zonage d’assainissement.

 Il convient par conséquent d’approuver le zonage d’assainissement des eaux usées de la commune de
Trémel.

CONSIDERANT L’avis favorable du commissaire enquêteur ; 

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017, défi n°4
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APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER le zonage d’assainissement des eaux usées de la commune de Trémel.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

COMMISSION 4 : Habitat, cadre de vie, foncier et déplacements

33 Rapport annuel 2017 sur le prix et la qualité du service Transports de LTC

Rapporteur   : Bernadette CORVISIER

Rapport annuel 2017 sur le prix et la qualité du service Transports de LTC :

1. Événements 2017

L’année  2017  a  été  marquée  par  l’harmonisation  des  critères  d’éligibilité  des  TAD sur  l’ensemble  du
territoire (60 communes). Le service Mobili TILT a été étendu aux pôles de Tréguier et Lézardrieux. Le
service Taxi TILT a été mis en place sur le pôle de Lézardrieux.

En  novembre  2017,  un  chargé  de  mission  'nouvelles  mobilités'  a  été  recruté  (covoiturage,  schéma
communautaire des aménagements cyclables, Plan de Déplacements Inter-Entreprises).

2017 a été aussi l’occasion de développer l'usage des outils numériques au service Transports (logiciel de
réservation des TAD, inscriptions scolaires en ligne).

2. Le service

Personnel :  19  agents  Equivalents  Temps  Plein  (1  responsable  de  service,  1  responsable  adjoint,  1
responsable d'exploitation, 13 chauffeurs, 1 assistante administrative, 1 agent pour la Plateforme Relations
Usagers, 1 chargé de mission 'nouvelles mobilités').

Véhicules : 8 bus, 3 cars, 4 minibus, 5  véhicules de transport pour PMR, 2 Véhicules Légers.

Une part importante des services de lignes régulières de LTC est réalisée par des prestataires dans le
cadre de marchés de prestations de transport : lignes D, E, 30, Macareux.

3. La commission de travail

La commission n°4 « Habitat, cadre de vie, foncier, et déplacements » s'est réunie 6 fois en 2017.
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4. Le budget

Le Versement Transport  (VT) concourt à l'équilibre du budget transports, en complément des titres achetés
par les usagers qui couvrent environ 10 % des dépenses du budget Transports.

En 2017,  la section de fonctionnement  du budget  Transports s'appuie sur un budget  excédentaire,  en
raison  des  rattrapages  sur  une  seule  année  de  plusieurs  années  de  compensation  des  transferts  de
services par le Département des Côtes d'Armor (lignes urbaines, ligne 30, ex-ligne 15).

5. Les TAD

Allô TILT (1 974 personnes transportées)

Coût du service pour l’année : 42 951 € HT

Recette estimée : 2 153,45 € HT

Coût résiduel  par trajet : 20,56 € HT

Taxi TILT (5 231 trajets réalisés)

Coût du service pour l’année : 100 916,83 € HT

Recette : 13 288,07 € HT

Coût résiduel  par trajet : 16,75 € HT

Mobili TILT (6 983 trajets réalisés)

Coût du service pour l’année : 132 254 € HT

Recette : 25 959,86 € HT

Coût résiduel  par trajet : 15,22 € HT

6. Les transports spéciaux

Transports d'enfants / piscines

Les communes adressent leurs réservations pour les transports d'enfants des écoles primaires vers les
piscines à LTC, qui réserve le transport et paie directement la facture auprès du transporteur. LTC refacture
ensuite 23 € TTC par déplacement aux communes.

En 2017, la participation de LTC à ces transports, du ressort des communes, s'est élevée à 74 847 € HT.

Transports d'enfants hors piscine

Les communes réservent les transports et paient directement le transporteur. Une fois par trimestre, les
communes présentent un décompte à LTC. LTC reverse 10% du coût engagé par les communes.

En 2017, la participation de LTC à ces transports, du ressort des communes, s'est élevée à 15 119 € HT.
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7. Les perspectives pour 2018

➔ Transfert  de  la  Région  Bretagne à  LTC de la  ligne Tibus 26  et  d'une cinquantaine de  circuits
scolaires (collèges, lycées et primaires) et inscription de 3 850 élèves

➔ Evaluation des conditions d'éligibilité et des tarifs des services de TAD

➔ Acquisition de deux véhicules (un bus et un minibus), en renouvellement 

CONSIDERANT Le Rapport annuel 2017 sur le prix et la qualité du service Transports de LTC ;

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017, défi n°2 « Connecter le
territoire »,  objectif  2.4  « Faciliter  les  déplacements  en  développant  et  en
adaptant l'offre de transports collectifs » ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°  4  « Habitat,  cadre  de  vie,  foncier  et
déplacements » en date du 30 mai 2018 ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission consultative des services publics locaux de
LTC en date du 14 juin 2018 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

PRENDRE
ACTE

Du rapport annuel 2017 sur le prix et la qualité du service Transports de Lannion-
Trégor Communauté.

34 Transport - Règlement scolaire

Rapporteur   : Bernadette CORVISIER

LTC a adopté en Conseil  Communautaire le  12 décembre 2017 un règlement intérieur  des transports
scolaires.

Compte tenu du transfert de la Région à LTC d'une cinquantaine de circuits de ramassage scolaire à la
rentrée de septembre 2018, il  est nécessaire d'apporter des modifications à ce règlement intérieur des
transports scolaires sur les points suivants :
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➔ Précision  sur  le  remboursement  partiel  des  usagers   par  rapport  au  service  non  utilisé ;
remboursement par 1/10ème du montant de l'abonnement ;

➔ Possibilité d'appliquer une indemnité forfaitaire (contravention) en cas d'infraction « voyage sans
titre » ;

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU Le Code de l’Éducation Nationale ; 

VU Le Code des Transports ;

VU Le Code de la Route ;

VU La Loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs
(LOTI) ;

VU La Loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983
relative à la répartition de  compétences entre les communes, les départements,
les Régions et l’État ;

VU La Loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification
de  la coopération intercommunale ;

VU La  Loi  n°2014-58  du  27  janvier  2014  de  modernisation  de  l'action  publique
territoriale et d'affirmation des métropoles (loi MAPTAM) ;

CONSIDERANT La nécessité de modifier le règlement intérieur des transports scolaires adopté
lors  du  Conseil  Communautaire  du  12  décembre  2017,  en  vue  du  bon
fonctionnement  du service ; 

CONSIDERANT L'avis  favorable de la commission n°  4 « Habitat,  Cadre de Vie, Foncier et
Déplacements » en date du 30 mai 2018 ;           

Monsieur Cédric SEUREAU, Conseiller Communautaire de Lannion, demande si l’achat d’un ticket de
transport pour les scolaires est toujours possible ou si l’abonnement est obligatoire, notamment sur la ligne
B.
Madame Bernadette CORVISIER, Vice-Présidente,  indique que le ticket est toujours valable pour les
scolaires.
Monsieur  Patrick  L’HEREEC,  Conseiller  aux  Responsabilités  Particulières,  s’interroge  sur  l’âge
minimum de 6 ans pour monter dans le car en sachant que sur son secteur les enfants sont susceptibles
de prendre le car dès leurs 3 ans (RPI par exemple).
Madame  Bernadette  CORVISIER,  Vice-Présidente,  répond  que  cela  concerne  uniquement  les
Regroupement  Pédagogique  Intercommunal  et  que  cela  a  été  vu  avec  les  communes  et  les  écoles
concernées. Il faut juste que les enfants soient accompagnés, ce qui est le cas en RPI.
Monsieur  Dominique BOITEL,  Conseiller  Communautaire  de  Kermaria-Sulard, demande  qu’il  soit
précisé dans la délibération et acté dès ce soir, que les enfants de 3 ans peuvent prendre le bus dans le
cadre du RPI et qu’ils sont accompagnés.
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Monsieur Jean-François LE GUEVEL, Vice-Président, fait remarquer que les enfants des RPI n’ont pas
de titre de transport et qu’il faut donc revoir cet article.
Monsieur Eric ROBERT, Conseiller Communautaire de Lannion, s’inquiète de la disparité du service
public sur une même commune avec parfois des déplacements piétonniers dangereux pour atteindre les
arrêts, et de ce fait du mécontentement qui pourrait en découler.
Monsieur Gervais EGAULT, Conseiller aux Responsabilités Particulières, rappelle  que les enfants
marchent aussi dans les communes n’ayant pas de réseau urbain et les familles s’en plaignent également.
Madame Bernadette CORVISIER, Vice-Présidente, explique qu’une mise en sécurité des arrêts va être
faite et travaillée par la Commission 4. Elle indique également qu’à partir du 1er septembre, il n’y aura plus
de vente de ticket dans les cars scolaires, les enfants devront avoir pris un abonnement pour éviter la
surcharge des bus. Elle ajoute que les abonnements permettent de gérer les flux et c’est une mesure de
sécurité pour tout le monde ; en revanche le ticket reste valable sur les lignes commerciales. 
Monsieur  Eric  ROBERT,  Conseiller  Communautaire  de  Lannion, partage  les  propos  de  Madame
CORVISIER et pense qu’il faut mettre en avant le choix de la sécurité sur les lignes scolaires pour une
meilleure compréhension.
Madame Françoise LE MEN, Conseillère Communautaire de Lannion, s’interroge sur les pénalités de
retard de 30 euros pour les familles aménageant après le délai du 15 juillet sur le territoire. Elle trouve ce
montant élevé et ce système punitif.
Madame Bernadette CORVISIER, Vice-Présidente,  répond que la pénalité est aujourd’hui par famille,
auparavant elle était à payer par enfant. Elle ajoute également qu’il est impératif de fixer une date butoir
pour pouvoir organiser les services.
Monsieur André COENT, Vice-Président,  rajoute que cette pénalité était  auparavant appliquée par le
Conseil  Départemental,  que  les  circuits  scolaires  sont  prévus  avant  la  rentrée  et  que  les  inscriptions
tardives perturbent l’organisation, les chauffeurs et les enfants.
Madame  Bernadette  CORVISIER,  Vice-Présidente,  fait  savoir  qu’il  y  a  toujours  des  dérogations
d’accordées dans le cas des déménagements par exemple.
Monsieur Joël LE JEUNE, Président, remarque que les retards d’inscription sont souvent dus à de la
négligence.
Madame  Danielle  MAREC,  Conseillère  Communautaire  de  Lannion,  souhaite  préciser  que  la
Commission 4 prend du temps pour étudier les dossiers cas par cas. Elle souhaite également remercier
Madame CORVISIER pour la présentation claire et détaillée de ses dossiers.
Monsieur Christophe ROPARTZ, Conseiller Communautaire de Saint-Michel en Grève, demande si le
carnet de tickets sur la ligne 30 sera supprimé.
Madame Bernadette  CORVISIER,  Vice-Présidente,  indique que la  ligne 30 est  une ligne scolaire et
commerciale et  donc les tickets sont toujours valables même pour les scolaires.
Monsieur Christophe ROPARTZ, Conseiller Communautaire de Saint-Michel en Grève, remarque qu’il
faut mieux communiquer à ce sujet pour lever l’incompréhension.
Madame Bernadette CORVISIER, Vice-Présidente, rappelle que la plateforme téléphonique renseigne
parfaitement les administrés sur ces sujets.
Monsieur Joël LE JEUNE, Président, se satisfait d’entendre que chacun des choix était raisonné, discuté
et est le résultat d’une analyse sérieuse de tous les cas potentiels pour aboutir à un bon fonctionnement de
ce service.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :
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ADOPTER Le règlement des transports scolaires

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

PRECISER Que le règlement des transports scolaires est applicable à compter de la date
d'exécution  de  la  présente  délibération  et  reste  valable  jusqu'à  la  prochaine
modification.
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35 Transfert de compétence transports / Région Bretagne

Rapporteur   : Bernadette CORVISIER

LTC est compétente en matière de transports urbain et non urbain réguliers de personnes.

Sur l'année scolaire 2017-2018, LTC a en charge l'organisation et le financement des lignes urbaines sur
Lannion  et  Perros-Guirec,  des  lignes  régulières  non  urbaines  D,  E  et  30,  et  de  quelques  circuits  de
transport scolaire à destination des collèges et lycées sur Lannion, Perros-Guirec et Pleumeur-Bodou. Ces
services transportent chaque jour environ 1 450 élèves.

Sur l'année scolaire 2018-2019, en accord avec la Région Bretagne, LTC propose d'organiser les services
de transports réguliers urbain, non urbain, scolaires et à la demande sur son territoire ; concernant les
services de transports non urbain et scolaire, la condition est que le tracé soit intégralement inclus dans le
périmètre de LTC ; le cas échéant, les services de transport restent de la compétence de la Région.

A la rentrée scolaire de septembre 2018, ce seront environ 3 850 élèves qui seront transportés par les
services de transport organisés et financés par LTC. Cette mesure permettra de simplifier la lisibilité de
l'autorité organisatrice pour les usagers, et en particulier pour les familles des élèves.

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU Le Code des Transports ;

VU La Loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs
(LOTI) ;

VU La Loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la Loi n° 83-8 du 7 janvier 1983,
relative à la répartition de  compétences entre les communes, les départements,
les Régions et l’État ;

VU La Loi n° 99-586 du 12 juillet 1999, relative au renforcement et à la simplification
de  la coopération intercommunale ;

VU La Loi  n°  2014-58 du 27 janvier  2014 de modernisation de l'action publique
territoriale et d'affirmation des métropoles (loi MAPTAM) ;

VU L'arrêté préfectoral  en  date du 12/09/2016,  portant  fusion de Lannion-Trégor
Communauté  et  des  Communautés  de  Communes  du  Haut-Trégor  et  de  la
Presqu'Île de Lézardrieux ;
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CONSIDERANT Que LTC est responsable de l’organisation des transports urbains et non urbains
réguliers, sur son territoire, celui-ci ayant été étendu au 01/01/2017 ;

CONSIDERANT Le projet de convention de transfert et de coopération proposé par la Région
Bretagne ;

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017, défi n° 2 « Connecter le
territoire »,  objectif  n° 2.4 « Faciliter  les déplacements en développant et en
adaptant l'offre de transports collectifs » ;

CONSIDERANT Le Plan de Déplacements 2017-2022 de LTC, adopté le 28 juin 2017, axe n° 3 «
Faciliter les déplacements en développant et en adaptant l'offre de transports
collectifs », orientation n° 12 « Adapter le niveau de service aux besoins de la
population » ;

CONSIDERANT L'avis   favorable  de  la  commission  n°  1  « Affaires  générales,  finances  et
projets » en date du 29 mai 2018 ;

CONSIDERANT L'avis  favorable de la commission n°  4 « Habitat,  Cadre de Vie, Foncier et
Déplacements » en date du 30 mai 2018 ;           

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission consultative des services publics locaux en
date du 14 juin 2018 ;

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, précise la proposition de déléguer au Bureau Exécutif car l’accord
avec la Région n’a pas encore été trouvé sur les services support et sa compensation financière.

Monsieur  Jean-Yves  LE  GUEN,  Conseiller  aux  Responsabilités  Particulières,  demande  si  LTC
touchera les 68 000 euros.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, indique que c’est justement l’objet de la discussion.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ACCEPTER Le transfert de la Région Bretagne à LTC de 51 circuits de transport scolaire à
destination  des  écoles  primaires,  collèges  et  lycées  du  territoire,  à  partir  du
01/09/2018.

ACCEPTER Le montant des compensations financières de la Région Bretagne, représentant
un montant  global  de 2 150 112 €/an,  dont  pour  les transferts  à compter  du
01/09/2018 :
     - 1 403 548 € par an pour les 51 circuits de transport scolaire transférés,
     - 76 272 € par an pour la ligne Tibus 26.
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DELEGUER Au  Bureau  Exécutif  la  décision  concernant  le  montant  de  la  compensation
financière par la Région Bretagne pour les services supports permettant de gérer
les services de transports urbain, interurbain (15, 26 et 30) et scolaire de LTC.

VALIDER La convention de transfert et de coopération proposée par la Région Bretagne,
pour  l'organisation  des  transports  scolaires  et  non  urbains  réguliers  et  à  la
demande.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BS 2018 / budget Transport / articles
611, 70 et 74.
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36 Convention de partenariat 2018-2020 avec l'ADEUPA

Rapporteur   : Frédéric LE MOULLEC

VU Le Code de l'Urbanisme, article L.121-3 relatif aux agences d'urbanisme ;

CONSIDERANT L'intérêt  de  disposer  d'une  ingénierie  et  d'une  plateforme  de  coopération
territoriale en matière d'aménagement du territoire et d’urbanisme à l'échelle de
l'Ouest breton ;

CONSIDERANT Le travail déjà engagé sur le territoire de LTC par l'agence d'urbanisme Brest
Bretagne (ADEUPA) ;

CONSIDERANT Les besoins d'accompagnement en matière de SCOT et d'observatoires foncier
et habitat ;

CONSIDERANT Le projet de convention de partenariat 2018-2020 ;

CONSIDERANT Le  coût  de  la  subvention  annuelle  sur  la  base  de  1,3  euro  par  habitant
établissant le coût pour 2018 à 130 176 euros ;

CONSIDERANT La proposition de préciser par avenant le montant des subventions 2019 et 2020
pour tenir compte des évolutions démographiques ;

CONSIDERANT Le besoin d'un accompagnement supplémentaire et spécifique sur Plestin-les-
Grèves et Tréguier ;

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017, défi n°2, Chantier 5,
objectif  2.2  « Coordonner  les  projets  d'urbanisation  et  la  gestion  des
déplacements sur le territoire » ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n° 4 en date du 24 mai 2018 ;      

Monsieur Joël LE JEUNE, Président,  se félicite de cette ingénierie de grande qualité qui a permis à
Lannion-Trégor Communauté d’avoir des résultats dans les appels à projets et qui fournit une grande aide
pour l’élaboration du SCoT et l’évolution du territoire.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :
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AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention de partenariat
2018-2020 entre l'ADEUPA et Lannion-Trégor Communauté.

VALIDER Le paiement des interventions spécifiques pour Plestin et Tréguier s'établissant
respectivement à 10 000 et 39 000 euros à l'issue des restitutions de travaux.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2018 
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COMMISSION 5 : Economie agricole, aménagement de l'espace rural,
environnement et énergie

37 Rapport d'activité 2017 du service public de chauffage urbain porté par la
Régie "Réseaux de chaleur"

Rapporteur   : Christian LE FUSTEC

Les données générales sur les réseaux de chaleur sont les suivantes     :

-  un  réseau  de  chaleur  transporte  et  distribue  de  l'eau  chaude  de  la  chaufferie   jusqu'aux
échangeurs des sous-stations des bâtiments desservis, avec au minimum 2 abonnés différents,

- LTC a la compétence de construction et gestion de chaufferies et réseaux de chaleur d'intérêt
communautaire,

- peuvent être déclarés d'intérêt communautaire les réseaux alimentés à plus de 50 % par du bois
énergie, ou s'ils sont à créer dans des zones d'intérêt communautaire ;

Les faits marquants  de 2017 sont     :

- l'acquisition et l'exploitation de la chaufferie bois et du réseau de chaleur du Centre Hospitalier de
Lannion,

- la passation de plusieurs marchés de fonctionnement pour assurer l'exploitation,

-  l'obtention  du trophée de la  commande publique dans la  catégorie  achat  durable  /  fonction
publique hospitalière,

- le lancement de plusieurs études de faisabilité pour des projets de chaufferies bois et réseaux de
chaleur,

- la poursuite et le lancement de plusieurs maîtrises d'oeuvre ;

Les chiffres clés 2017 du réseau de chaleur du Centre Hospitalier de Lannion sont      :

- 1er réseau de chaleur de LTC,

- 3 mois de fonctionnement,

- 2 abonnés,

- 1,6 Km de réseau de chaleur,

- 940 Tonnes de bois vert géré durablement consommées,

- 1 900 MWh produits,

- un taux de couverture du bois de 97 %;
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Les données financières 2017 sont      :

- l'adoption des tarifs R1 (28 € HT/MWh) et R2 (69,51 € HT/kW) de vente de chaleur pour le
réseau du centre Hospitalier de Lannion (tarif par réseau)

- la TVA à 5,5 % (20 % pour les énergies fossiles)

- le Compte Administratif positif même s'il n'est pas très représentatif après 3 mois d'exploitation
du réseau

        → 70 029,32 € HT de dépenses de fonctionnement pour un budget de 88 000 € HT

     → 287 292,21 € HT de dépenses d'investissement et un report de 224 830 € HT pour un
budget de 1 117 290 € HT

Les perspectives pour 2018 sont     :

-  le  démarrage  de  travaux  sur  plusieurs  opérations  (chaufferies  bois  de  Ploumilliau  et  Siège
LTC/IUT, mise aux normes de la chaufferie de l'hôpital),

- le lancement de plusieurs maîtrises d’œuvre et études de faisabilité,

- l'étude du schéma directeur du réseau de chaleur du Centre Hospitalier de Lannion ;

VU La  délibération  du  Conseil  Communautaire  en  date  du  29  septembre  2015
approuvant  le  Plan  Climat  Air  Energie  Territorial  (PCAET)  avec  la  finalité
« augmentation  de  la  production  locale  d'énergie »  et  l'objectif  stratégique
« augmentation de la part de production d'énergies renouvelables » ; 

VU La délibération du Conseil Communautaire en date du 4 avril 2017, relative à
l'acquisition de la chaufferie bois et du réseau de chaleur du Centre Hospitalier
de Lannion, ainsi qu'à la création de la régie « Réseaux de chaleur de LTC »;

VU La délibération du Conseil Communautaire en date du 22 juin 2017 approuvant
le projet de territoire 2017-2020, défi n°4 « préserver l'environnement », objectif
n°4.2 « développer l'utilisation des sources d'énergies renouvelables » ; 

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n° 5 « Economie Agricole, Aménagement de
l'Espace rural,  Environnement et  Energie » et  du Conseil  d'Exploitation de la
Régie « Réseaux de Chaleur de LTC » en date du 29 mai 2018 ;             

CONSIDERANT L'avis favorable de la Commission Consultative des Services Publics Locaux en
date du 14 juin 2018 ;

Monsieur Christian LE FUSTEC, Vice-Président, précise que le service n’ayant fonctionné que 2 mois, le
rapport d’activités n’est peut-être pas très révélateur.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ADOPTER Le rapport d'activité du Service Public de Chauffage Urbain porté par la Régie
« Réseaux de chaleur de LTC ».
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AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

38 Projet de chaufferie bois et réseau de chaleur de Tréguier/Minihy-Tréguier :
déclaration d'intérêt communautaire

Rapporteur   : Christian LE FUSTEC

Une  étude  de  faisabilité  pour  un  projet  de  chaufferie  bois  avec  réseau  de  chaleur  de
Tréguier/Minihy-Tréguier  a  été  réalisée ;  la  conclusion  de  cette  étude  est  positive  selon  les
principes ci-après :

-  abonnés  potentiels  du  périmètre :  hôpital  de  Tréguier,  EHPAD Pierre-Yvon  Trémel,  collèges
Ernest  Renan  et  Saint-Yves,  LTC  (Piscine  Ô  Trégor),  salle  omnisport,  foyer  logement  Goas
Mickael, Ville de Tréguier (Espace Goas Mickael), CIAS (crèche des petits pieds), lycée Savina.
(Ce réseau qui pourrait être étendu dans le futur à d'autres bâtiments comme ceux du couvent des
Sœurs du Christ si les critères techniques et financières le permettent),

- consommation bois prévisionnelle par an : entre 450 et 500 Tep (Tonnes Equivalent Pétrole), soit
entre 5 200  et 5 800 MWh/an, et entre 2 475 et 2 800 Tonnes de bois vert (35 à 45 % humidité) ;

- estimation des dépenses d'investissement comprise entre 2 300 000 € et 2 800 000 € HT selon
le scénario choisi ;

VU La délibération du Conseil Communautaire en date du 5 mai 2015 relative au
schéma de développement de la filière bois énergie, qui prévoit le portage de
réseaux de chaleur bois énergie par Lannion-Trégor Communauté ;

VU La  délibération  du  Conseil  Communautaire  en  date  du  29  septembre  2015
approuvant  le  Plan  Climat  Air  Energie  Territorial  (PCAET)  avec  la  finalité
« augmentation  de  la  production  locale  d'énergie »  et  l'objectif  stratégique
« augmentation de la part de production d'énergies renouvelables » ; 

VU La délibération du Conseil communautaire en date du 12 avril 2016 qui définit
les critères de l'intérêt communautaire des projets de chaudières et de réseaux
de chaleur bois énergie portés par Lannion-Trégor Communauté ;

VU La délibération du Conseil Communautaire en date du 22 juin 2017 approuvant
le projet de territoire 2017-2020, défi n°4 « préserver l'environnement », chantier
n°11  « engager  le  territoire  dans  la  transition  énergétique »,  objectif  n°4.2
« développer l'utilisation des sources d'énergies renouvelables » ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la Commission Locale des Services Publics Locaux en date
du 14 juin 2018 ;
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CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n° 5 « Economie Agricole, Aménagement de
l'espace rural, Environnement et Energie du 29 mai 2018,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

DECLARER D'intérêt communautaire le réseau de chaleur de Tréguier/Minihy-Tréguier.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires au lancement d'une mission de maîtrise d'oeuvre
seront inscrits à une future Décision Modificative du budget autonome de la Régie
« Réseaux de chaleur de LTC » / article 2313.

39 Acquisition de l’archipel de l’île d’Er à Plougrescant par le Conservatoire
du littoral : participation de lannion-Trégor Communauté

➢ Monsieur Joël LE JEUNE, Président, indique que cette
question est ajournée

QUESTIONS DIVERSES

40 Retenue sur rémunération suite à la grève du 15 au 18 mai 2018

Rapporteur   : Joël LE JEUNE

CONSIDERANT La grève des agents de LTC entre le 15 mai et le 18 mai 2018 ;

CONSIDERANT Que cela se traduit  par une retenue sur salaire pour absence de service fait
proportionnelle à la durée de l’absence ;

CONSIDERANT Les demandes des organisations syndicales relatives à la mise en place d’un
étalement des retenues sur salaire ;
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CONSIDERANT Que  les  agents  devront  formuler  une  demande  individuelle  sollicitant  cet
étalement ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

VALIDER L’étalement des retenues pour service non fait entre le 15 mai 2018 et le 18 mai
2018, selon les modalités suivantes :

Pour un agent ayant fait la grève pendant 4 jours :

➔ 1 journée en juillet et en août

➔ ½ journée pendant les 4 mois suivants.

Pour les agents, ayant fait moins de 4 jours de grève : 

➔ au maximum 1 journée en juillet

➔ au maximum ½ journée par mois jusqu’à ce que la totalité de la retenue
ait été faite.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

41 Motion Agence de l'Eau

Rapporteur   : Jean Claude LAMANDE

CONSIDERANT ➔ L'état des masses d'eau du bassin Loire-Bretagne où seulement 28 %
des masses d'eau sont aujourd'hui en bon état pour un objectif de 61 %
en 2021 et de pratiquement 100 % en 2027 et par voie de conséquence
l'importance des progrès qu'il reste à réaliser pour atteindre les objectifs
de la directive cadre sur l'eau,

➔ L'importance des engagements pris par la France en application de la

208

 



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 26 JUIN 2018 - PROCES-VERBAL

directive  cadre  sur  l'eau  et  la  nécessité  de  maîtriser  le  risque  de
contentieux,

➔ La  nécessité  de  s'adapter  à  de  nouveaux  enjeux  considérables
notamment au changement climatique, à l'érosion de la biodiversité et la
nécessité de répondre à l'élargissement des compétences des agences
de l'eau par la loi du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité,
de la nature et des paysages,

➔ Le rôle important des agences de l'eau dans le financement d'actions et
de  travaux  d'intérêt  commun  au  bassin  qui  contribuent  à  la  gestion
équilibrée et durable de la ressource en eau, des milieux aquatiques ou
du milieu marin,

➔ Les réussites de la  politique d'intervention de l'agence de l'eau Loire-
Bretagne et l'adhésion des acteurs de l'eau au principe de solidarité à
l'échelle du bassin,

➔ La nécessité de conserver des taux d'aide de l'agence de l'eau Loire-
Bretagne incitatifs pour mener des actions de restauration de la qualité
des  milieux  et  de  renforcement  de  la  résilience  face au  changement
climatique,  notamment  dans un contexte  où l’État,  les  Régions et  les
Départements se retirent du financement de la politique de l'eau,

➔ L'impact de la loi de finances pour 2018 qui amène à réduire la capacité
d'intervention de l'agence de l'eau Loire-Bretagne d'environ 25 % entre le
10ème programme pluriannuel d'intervention (396 millions d'euros d'aide
par an) et le 11ème programme (292 millions d'euros d'aide par an),

➔ Que le budget de l'agence de l'eau Loire-Bretagne est caractérisé par
des taux globaux d'exécution très élevés (plus de 99 % en engagements
et de 99 % en paiements pour les années 2016 et 2017),

➔ Que l'agence de l'eau Loire-Bretagne n'a pas de trésorerie excédentaire
à la fin de son 10ème programme pluriannuel d'intervention. Mi-avril, la
trésorerie est de seulement 2 millions d'euros,

➔ Que l'agence de l'eau Loire-Bretagne aura versé 44,6 millions d'euros en
2018 à  l'AFB et  l'ONCFS,  soit  une  hausse  de 108 % par  rapport  au
versement en 2017 de » 21,5 millions d'euros au profit de l'AFB ;

PRENANT
ACTE

Des objectifs  ambitieux  définis  par  le  ministre  de  la  transition  écologique  et
solidaire dans le courrier qu'il a adressé le 28 novembre 2017 aux présidents de
comité de bassin ;

SOULIGNANT La nécessité d'optimiser l'action publique dans le domaine de l'eau et d'être plus
sélectif et plus efficace dans la définition des opérations aidées par l'agence de
l'eau  Loire-Bretagne  au  cours  de  son  11ème  programme  pluriannuel
d'intervention ;

Madame Françoise LE MEN, Conseillère Communautaire de Lannion, demande si la contestation porte
sur les modes de péréquation de la baisse de financement ou sur la baisse des financements elle-même.
Elle souhaite également savoir qui a pris cette décision.

Monsieur  Jean-Claude  LAMANDE,  Vice-Président,  indique  qu’il  ne  s’agit  pas  d’une  baisse  des
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financements mais d’une lourde ponction sur le financement de l’Agence de l’Eau par l’État pour financer
d’autres acteurs. Il rappelle que pendant 50 ans l’eau a financé l’eau et aujourd’hui ça n’est plus le cas, de
plus les rentrées financières sont faibles.

Monsieur Christian MEHEUST, Conseiller  Communautaire de Lannion,  trouve cette répartition très
injuste car auparavant certains services étaient financés par l’État et seront maintenant financés par l’Eau.
Il ajoute que le problème de fond est le report des financements de l’État sur les usagers dont les Bassins
Versants vont être très lourdement pénalisés. Il ajoute que les actions en faveur de la qualité de l’eau vont
être réduites, de plus le nouveau programme de l’Agence de l’Eau pour améliorer la qualité de l’eau est
très alarmant.

Monsieur Cédric SEUREAU, Conseiller Communautaire de Lannion,  remarque qu’il  vaudrait  mieux
contester  les  deux :  la  baisse  des  financements  et  leur  répartition.  Il  ajoute  que  l’utilisation  du  mot
« attendre » dans la motion est trop faible.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président,  indique qu’il s’agit d’une motion type proposée par l’Exécutif de
l’Agence de l’eau. Il ajoute qu’elle vise un consensus pour mettre en avant les problèmes rencontrés par le
plus grand nombre. Il précise que le Conseil Départemental et Régional l’ont adoptée.

Monsieur Jean-Claude LAMANDE, Vice-Président, fait remarquer que cette motion est reprise en l’état
par tous les EPCI.

Monsieur Christophe ROPARTZ, Conseiller Communautaire de Saint-Michel en Grève,  demande si
chaque commune doit prendre cette délibération.

Monsieur  Joël  LE JEUNE, Président,  répond qu’elles  peuvent  le  faire pour  la  part  de compétences
relatives aux communes en matière d’eau.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

MANIFESTER Son  attachement  à  la  gestion  décentralisée  à  l'échelle  des  grands  bassins
hydrographiques des politiques conduites par les agences de l'eau, au principe
« l'eau paye l'eau » et à la gestion concertée avec les acteurs de l'eau, principes
qui ont fait leurs preuves depuis cinquante ans.

EXIGER Que des solutions soient rapidement trouvées pour que la capacité d'intervention
de l'agence de l'eau Loire-Bretagne au 11ème programme soit maintenue à un
niveau permettant de répondre aux enjeux du bassin.

CONTESTER L'augmentation  des  contributions  aux  opérateurs  de  l’État  qui  prend  effet  à
compter de 2018.

EXIGER Que  soit  ainsi  reconsidéré  l'encadrement  législatif  des  11èmes  programmes
pluriannuels  d'intervention  des  agences  de l'eau afin  de relever  leur  capacité
d'intervention.
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SOUHAITER Participer aux Assises de l'eau et ATTENDRE qu'elles abordent la question de la
capacité d'intervention des agences de l'eau et qu'elles apportent des réponses
ambitieuses face à l'ensemble des défis à relever.

AUTORISER Le Président ou son représentant, à signer tout document relatif à ce dossier.

A l’issue de l’étude des points à l’ordre du jour,  Monsieur Joël LE JEUNE, Président, fait part aux Élus
que Lannion-Trégor Communauté a obtenu le prix régional du développement durable pour son objèterie,
que le service communication de LTC a reçu le prix presse territorial à Paris pour son journal « T ». Il
souhaite également transmettre les remerciements de l’hôpital de Lannion pour la subvention votée par
LTC pour l’IRM : subvention déterminante car elle marquait un soutien financier substantiel et l’attachement
du  territoire  à  bénéficier  d’un  système  de  santé  performant,  ce  qui  a  probablement  décidé  l’Agence
Régionale de Santé à soutenir cette installation.

Fin de séance à 20h50
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